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faut-il diminuer les salaires ? NIN 
En face de la crise économique ' J'ai, pour ma part, toujours ad-

qui atteint l'humanité tout entière miré cette parole, hautement hu-
et la plonge dans une désillusion manitaire du Pape, demandant que 
chronique autant que douloureuse, I le salaire comportât non seulement 
les soi-disant techniciens s'ingé-
nient à découvrir, sinon des remè-
des, du moins des palliatifs aux-
quels ils attribuent une efficacité 
immédiate et décisive. 

Nous ne suspectons nullement la 
sincérité de ces directives improvi-
sées, mais nous ne sommes pas con-
vaincus de leur valeur opérante, 
car elles émanent bien souvent 
d'une erreur de concept. 

Que de sottises n'a-t-on pas di-
tes, par exemple, au sujet du ma-
chinisme, que l'on accuse bien à 
tort de ruiner le travailleur au lieu 
d'améliorer son sort. 

Quoi qu'on en dise et quoi qu'on 
en pense, la machine, fruit du gé-
nie de l'homme, est destinée à sou-
lager le muscle. Elle est la servan-
te du travailleur qu'elle remplace 
habituellement dans les besognes 
particulièrement pénibles par leur 
intensité ou leur durée. 

Ce serait méconnaître son rôle 
précieux que de la considérer com-
me une puissance tyrannique qui 
chasse l'homme de la manufacture, 
de l'atelier ou de l'usine en lui en-
levant tout espoir de gagner con-
venablement son pain quotidien 
sur un autre champ de travail. 

Ne parlons donc pas de « libé-
rer l'ouvrier du machinisme moder-
ne » ; ce serait souhaiter un recul 
désastreux qui, heureusement, n'est 

'plus réalisable aujourd'hui, parce 
que le travailleur apprécie haute-
ment la collaboration intéressante 
de la machine. 

le nécessaire, 
superflu. 

mais un peu de 

Souvenir de Lille 

Dans la Société moderne, il y a 
quelqu'un qui n'est pas suffisam-
ment soutenu : c'est le père de fa-
mille nombreuse. 

Donner le même salaire à un ou-
vrier célibataire et à un ouvrier 
père de famille est une anomalie 
qui n'a que trop duré. 

Le premier pourra largement 
suffire à tous les frais d'entretien, 
le deuxième végétera dans la pau-
vreté et les privations, il sera con-
damné, lui et ses enfants, à une 
pénible et perpétuelle sous-consom-
mation. 

Quel poignant spectacle que ce-
lui de ces milieux intéressants qui 
manquent souvent du nécessaire et 
sont incités naturellement à consi-
dérer la société comme une marâ-
tre !... 

Je sais bien que les allocations 
familiales, dues à l'initiative d'un 
catholique, M. Romanet, ont es-
sayé de remédier à cet état de cho-
ses. Elles constituent déjà un pro-
grès très intéressant sur le passé, 
et la loi du 11 mars 1932 vient de 
les consolider officiellement. Mais, 
avouez comme moi que ce n'est pas 
avec un franc par jour qu'on peut 
nourrir un enfant. 

Notre législation sociale est donc 
en défaut sur ce point... comme sur 
un certain nombre d'autres. 

Le salaire du chef de famille 

Nous sommes à Lille, au matin berté ne se neutralisent pas tout 
du premier jour de la Semaine So- seuls par le jeu des oppositions iné-
ciale. Sur la « Grande Place », les vitables. La contrainte n'y suffit 
rideaux de fer des magasins et des pas non plus, on n'y suffit jamais 
comptoirs achèvent de se lever, : que pour un temps. Les abus de la 
lentement, comme des paupières j liberté humaine se corrigent sur-
encore lourdes de sommeil. On met | tout par la maîtrise consentie de la 
la dernière main aux étalages char-
gés de viandes, de pains dorés, de 
colliers de perles, de fourrures. 
Sous les baraques en bois qui oc-
cupent le milieu de la place, des 
jardins de plantes vertes et de 
fleurs s'organisent avec art, autour 
des gerbes où les glaïeuls jaillis-
sent en fusées multicolores. Autos 
et tramways sillonnent la chaussée 
La vie se déploie sous nos yeux, 
copieuse, délectable et trépidante. 

Il pleut, 

liberté. L'homme est esprit, il paye 
les erreurs de son esprit, et par 
son esprit se trouve en situation 
de les réparer. 

Donc ni l'économie bolchevique, 
momentanément protégée contre 
une suite inévitable par l'immen-
sité du champ d'expérience, le vide 
et l'imperméabilité du vase clos où 
elle s'exerce, la passivité de l'élé-
ment humain. 

Ni l'économie libérale qui profes-
se l'inévitable retour à l'ordre par 

A ce moment un hymne lent, j la neutralisation automatique des 

de l'abondance qui s'épanche à cô-
Les solutions proposées pour re- ' doit être assez important pour per- \ té, de l'indigence extrême et du su 

grave, triste et presque religieux, 
monte à travers les bruits de la 
rue. Un groupe d'une centaine de 
chômeurs débouche, sur la place, 
en chantant J' « Internationale ». 
Ils sont encadrés d'agents cyclis-
tes. Le cortège est placide et la-
mentable. Ces ouvriers, jeunes et 
vieux, marchent le dos courbé sous 
l'averse, les casquettes ruisselan-
tes, les mains enfouies dans les po-
ches. On devine, derrière eux, les 
femmes et les gosses laissés au pe-
tit logis durement rationné. 

Où vont-ils ? A la mairie. 

forces antagonistes du désordre, et 
qui croit à la vertu bienfaisante du 
hasard, soumis à la loi du calcul 
des probabilités, et dégagé de ces 
faits, sans intérêt, paraît-il, qui 
sont la famine des travailleurs ou 
les convulsions de la société. 

Entre les deux, à mi-côte, si l'on 
peut dire, du despotisme économi-
que dominé par les coupoles sinis-
tres de Moscou et de l'anarchie 
économique dont New-York a four-
ni le parfait modèle, un troisième 
mode s'est organisé au petit bon 

Travail à domicile et Assurances Sociales 
Divers jugements ont été rendus Nous ne croyons pas que la ju-

par les Commissions d'assurances ' risprudence ait, comme le dit le 
sociales fixant la situation des tra 
vailleurs à domicile. Certaines 
Commission cantonales établissent 
des distinctions justifiées, d'autres 
tendent à exclure, abusivement et 
contrairement à la loi, de la caté-
gorie des salariés tous les travail-
leurs à domicile, dont ils font de 
petits artisans. 

Et les attendus se contredisent, 
d'un jugement à l'autre, en telle 
manière que la définition du sala-
rié travailleur à domicile devien-
dra bientôt impossible. Il va sans 
dire que cette définition est parti-
culièrement malaisée. Si de nom-
breux travailleurs à domicile ap-
paraissent nettement comme de pe-
tits artisans à peu près autonomes, 
si d'autres, au contraire, sont ma-
nifestement salariés, il existe en-
tre les deux des catégories fort 
nombreuses, qui participent de l'un 
et de l'autre, et dont le classement 
ne s'impose pas dans une catégo-
rie plutôt que dans l'autre. Le pro-
blème posé est d'autant plus déli-
cat que les travailleurs à domicile 
trouveraient dans les assurances 
sociales un secours en cas de ma-
ladie, de maternité, de décès, une 
pension de vieillesse, dont ils au-
raient besoin, en général, plus que 
les autres. 

Au fond, deux définitions du sa-
larié larié s'opposent à travers les 
jugements récents. Nous les trou-
vons nettement exprimées dans les 
attendus de la Commission canto-

médier à la crise varient suivant mettre à l'épouse de rester au foyer 
les milieux ; elles sont même par- où la besogne ne lui manquera pas. 
fois diamétralement opposées. i Les jeunes ménages d'ouvriers 

Quelques-unes conseillent une de petits fonctionnaires ou d'em-
réduction de la production, qui, as- ployés ont besoin de tant de choses 

heur. Précédant les deux premiers, 
Ils sont les ambassadeurs de la ; il tente de corriger, par une inter-

misère et de la faim. Du désespoir ! vention dictatoriale de l'Etat, au 
aussi, puisqu'ils ne voient pas le i moyen de taxes, primes et contin-
bout de leurs maux. Que veulent I gentements, les inconvénients du 
ces révoltés ? Du travail, c'est-à- laisser-faire et du laisser-passer, 
dire du pain. C'est le moins qu'un ' chers à l'économie libérale. Mais 
homme puisse demander. ! l'expérience a condamné comme les j.nale de Perigueux : 

Le contraste de cette détresse et; autres, ce mode mixte, qui cherche j Attendu que les employeurs sou 
à guérir les effets sans atteindre tiennent que le titre de salariés n'ap-
la cause, et favorise au contraire ! partient qu'aux ouvriers qui sont en 
sa malfaisance. I ®ta^ de subordination vis-à-vis des pa-

Aucun de ces systèmes ne nous I trons' %ae c'est là le caractère juri 
donne satisfaction. I di(ïue <lui justifie le titre de salarié, 

Nous en connaissoi.;, un meilleur, j que les ouvriers à domicile étant in 

perflu inouï, nous doutons-nous 
qu'il pose la question d'un régime 
capitaliste qui se réformera ou qui 
cédera la place ? 

Oui, je sais, il y a les agents 
sure-t-on, dépasse la consommation au moment où ils fondent une fa- ! cyclistes. Ils représentent l'ordre 
normale. C'est une formidable et mille. Il faut acheter du linge, du 
dangereuse erreur. mobilier... faire face aux dépenses 

Qui donc a le droit de prétendre provoquées par les berceaux, l'a-
que la crise actuelle est une crise venir de la société. Il importe donc 
de surproduction, alors qu'elle est,, que les salaires de début soient suf-
avant tout, une crise de sous-con-1 fisamment élevés 
sommation ? 

On m'objectera 

par la contrainte. Mais la contrain-
te, c'est la raison du plus fort. 
Qu'adviendrait-il si les sans-travail 
cessaient d'être les plus faibles ? 
Le nombre est une force terrible. 
Cette poignée de chômeurs, n'ou 

Que ceux qui n'admettent pas ce niions pas^ qu'elle est comme la dé 
« Mais voyez | Principe élémentaire de justice so-1 légation d'une multitude 

donc : il y a trop de café au Brésil 
trop de bétail dans le Morvan, trop 
de vin dans le Midi, trop de laine 
en Australie, etc.. » 

Qu'est-ce que cela prouve ? que 

ciale se mettent — par la pensée Cependant le fléau ne décroît 
— à la place de ces jeunes chefs de j Pas- En certains points, il aug-
famille qui, en province, reçoivent 
par mois des salaires de 900, 800, 
600 francs et même moins, et sont 

ces articles dépassent les besoins. obligés souvent de payer un lourd 
de l'humanité ? Nullement, il y a, loyer... 
à travers le monde, et même dans Si les enfants apparaissent dans 
les pays civilisés, des millions, des ces milieux — et c'est chose nor-
centaines de millions d'êtres hu- j maie et nécessaire, — ils connaî-
mains qui manquent d'une quanti- tront, comme leurs parents, la vie 
té d'articles de première nécessité, ! dure et pénible qu'assombrira la 
qui sont mal logés, mal vêtus, mal j sous-consommation forcée, 
nourris, qui non seulement ne peu- j Est-ce là un remède efficace pour 
vent s'offrir des objets de fantai-! faire résorber la crise économique? 
sie, mais doivent se priver des cho- j Certes non. 
ses logiquement indispensables. Donc, au nom de la vraie et ef-

Les petits retraités d'avant-guer-1 fective fraternité, ne baissez pas 
re, les ménages d'ouvriers et quan- i les salaires, même si l'ouvrier, dé-
tités de pauvres insoupçonnés sont, semparé par le chômage, consent à 
clans ce cas. j cet expédient qui le privera d'une 

Personne ne peut évaluer ce que rationnelle puissance d'achat. 

mente. 

Entre ces économies tyrannique-
ment dirigées ou tardivement cor-
rigées par l'Etat, et l'économie 
abandonnée au caprice sans frein 
de la liberté individuelle, il y a 
place pour une économie vraiment 
humaine qui règle aussi bien la 
part de l'Etat que celles de la so-
ciété et de l'individu. Elle est res-
pectueuse du bien commun natio-
nal et international, conforme à la 
juste notion de l'autorité et de la 
liberté, favorable à la dignité des 

Il me semble que le fait devrait sujets, ni dirigée, ni lâchée, ni re 
causer plus d'émotion qu'il n'en pa- dressée à coups d'expédients. C'est 
raît dans les organes de l'opinion. [ une économie coordonnée, grâce au 

l'humanité pourrait consommer. 
* ** 

En ce moment, dans notre beau 
pays de France, il y a de nombreu-: 

ses familles qui, au lieu de vin, fa- i 
briquent elles-mêmes une quelcon- j 
que boisson de ménage ; d'autres ' 
familles qui, il y a deux ans encore, j 
achetaient presque quotidienne-1 
ment de la viande, n'en mangent j 
aujourd'hui qu'une ou deux fois j 
par semaine, qui continuent à por- ; 
ter des vêtements usagés et vivent j 
dans de déplorables conditions ! 
d'hygiène. 

La sous-consommation est à peu 
près générale dans notre pays ; elle 
est encore plus accentuée à l'étran-
ger. 

Qu'on ne parle donc pas de sur-
production... au moins d'une ma-
nière générale. 

** 
Si les ruraux avaient fait des ré-

coltes normales en 1930 et 1931. ils 
auraient continué leurs achats chez 
les commerçants, et ceux-ci au-
raient renouvelé leurs commandes 1 

à l'industrie. j 
Depuis dix-huit mois, ils sont ! 

privés de leur normale puissance 
d'achat... d'où le surnombre des 
marchandises invendues chez les 
commerçants. 

Le petit rentier, fortement coin-
cé par la dévalorisation de ses re-
venus, a rétréci le diamètre du ro-
binet des dépenses. 

Quant à l'ouvrier, et surtout l'ou-
vrier chargé de famille, il pratique 
la restriction sur toute la ligne. 

Dimiuer son salaire en ce mo-
ment où sa puissance d'achat est 
atteinte par le chômage serait in-
juste, inhumain et maladroit. 

L'ouvrier a droit à un salaire rai-
sonnable qui lui permette de vivre 
convenablement et même, suivant 
l'expression de Léon XIII, de se 
procurer un peu de superflu. 

Félix KIR. 
La Croix ». 

Tout juste 1 MOIS 
avant le Tirage. 

Il faut que je demande 

Vite on nouvean Carnet 
de Toiola 

II' faut que je profite 
de cette occasion 

qui m'est offerte de 

Venir en'aide 
à pins malheureux 

pe mol 

On sent que celle-ci n'aime pas voir 
évoquer un tableau qui trouble sa 

jeu raisonné des corporations, des 
institutions et des accords où s'or-

digestion, d'abord parce qu'il est j ganise librement l'activité des nom 

Un nouveau Confrère 

pénible, ensuite par la secrète in 
quiétude d'une conscience qui n'est 
pas absolument tranquille. Quand 
il y a quelque part dans la société 
une souffrance aiguë, la recherche 
des responsabilités va loin, surtout 
du côté de ceux qui ne souffrent 
pas. 

Le chômage universel et persis-
tant dénonce une économie désor-
donnée. 

C'est en face de ce désordre que 
les catholique se sont placés à Lil-
le. Le chômage n'en est qu'un as-
pect, et l'on rappellera ainsi toutes 
les destructions criminelles qui 
font jeter au feu ou à l'eau des 
biens très précieux. On n'oubliera 
pas les maladies de la monnaie ou 
du crédit, le marasme du commer-
ce et de l'industrie, châtiés de leur 
mégalomanie. Mais le chômage est 
l'effet le plus cruel du désordre 
économique. 

L'originalité de la Semaine So-
ciale de Lille consiste en ceci qu'elle 
s'est avancée hardiment au milieu 
des solutions diverses, qu'elle les 
a jugées et condamnées. Puis elle 
a proposé la sienne qui est celle 
de la sagesse chrétienne. 

Certes, nous ne disons pas 
qu'elle a tiré de ses cartons la re-
cette mirifique qui, demain, va met-
tre un terme à la crise. Quand un 
torrent s'est enflé et a couvert la 
région, il n'existe pas de moyen 
instantané pour le ramener dans 
son lit et sécher le sol ravagé. Mais 
il faut étudier les causes de la 
crue et les travaux à prévoir pour 
en écarter le retour. Les moyens 
les meilleurs sont ceux dont l'ac-
tion est la plus profonde, la plus 
étendue. Les lents reboisements 
valent mieux encore que les digues 
et les barrages. Les leçons de la 
Semaine Sociale n'enseignent pas à 
déssécher la crue torrentielle de is, 
production par le secours miracu-
leux d'une évaporation immédiate. 
Mais on y trouvera la manière de 
la conjurer. Et la note dominante 
de la solution chrétienne est qu'il 
ne s'agit pas d'un fléau fatal à 
laisser couler jusqu'à épuisement, 

mes, sous le regard d'un Etat ré-
duit à sa fonction véritable. 

Cette économie coordonnée est la 
nôtre. La Semaine Sociale n'a pas 
eu d'autre objet que de le déclarer, 
en disant pourquoi et comment. 

LE SEMAINIER. 

Un scandale à la C. G. T. 
La presse quotidienne a fait grand 

bruit autour d'un scandale survenu 
chez les cégétistes du Nord. 

M. Eugène Lecomte, secrétaire du 
Syndicat confédéré du Personnel des 
Tramways de Lille, a disparu en em-

dépendants ne peuvent être considé 
rés comme des salariés assujettis à 
la loi ; 

Attendu que l'Administration, au 
contraire, prétend que la loi s'appli-
que à cette catégorie d'ouvriers, ladi-
te loi ayant pour objet principal la 
protection des faibles auxquels appar-
tient sans contredit cette classe d'ou-
vriers, que ceux-ci sont incontesta-
blement en état de dépendance écono-
mique, que la prétendue indépendance 
dans le travail est plus apparente que 
réelle, car ils sont, malgré tout, sous 
la surveillance du patron qui procure 
le travail, donne les directives pour 
son exécution, impose des délais pour 
la livraison, vérifie à la réception, et 
rejette les pièces mal exécutées, que, 
de plus, ces ouvriers présentent les 
caractères qui distinguent les sala-
riés, à savoir : 

1" L'existence d'un contrat de loua-
ge d'ouvrage ou de service ; 

2" Le libre consentement des par-
ties ; 

3" Une fréquence dans l'exercice 
d'une occupation, une continuité suffi-
sante, pour lui conférer un caractère 
professionnel ; 

4° Un salaire. 
Attendu qu'il résulte de l'évolution 

de la doctrine et de la jurisprudence 
que l'état de subordination qui carac-
térise juridiquement le louage de ser-
vice n'est plus le seul critérium à ap-
pliquer pour reconnaître la qualité de portant, paraît-il, la caisse de son or 

ganisation, qui contiendrait plus de \ salarié ; qu'une nouvelle notion, la dé-
.80.000 francs. La Justice a été sai- i pendance économique, a vu le jour et 
sie de cette affaire. ! doit s'ajouter à la précédente. 

VNtOhi NMTWU 

C'est avec une vive et toute fra-
ternelle amitié que nous saluons "e 
lancement d'une nouvelle « unité » 
confédérale : « La Voix du Marin » 

Organe mensuel de notre jeune 
mais vivante Fédération Française 
des Syndicats professionnels de 
marins, « La Voix du Marin » at-
teint, dès ses premiers numéros, 
tant au point de vue de l'intérêt 
que présente sa rédaction, que par 
son importance et sa présentation, I ou d'une évolution purement mé 
au premier rang des journaux syn- ! canique contenue à coups de dé-
dicaux chrétiens de notre pays. j crets et d'entraves. Pour le catho-

Nous faisons les vœux les plus licisme, c'est, avant tout, d'hom-
sincères pour son développement et j mes qu'il est question, d'hommes 
pour le succès du mouvement syn- j membres de la même famille, 
dical qu'elle va si heureusement d'hommes libres et capables de ré-
épauler, i gler leur liberté. Les abus de la li-

dernier attendu, accueilli cette 
nouvelle notion de « dépendance 
économique ». Jusqu'aujourd'hui, 
le salarié est celui qui accepte un 
contrat de travail impliquant un 
lien de subordination et un salaire 
déterminé. Mais la circulaire du 
Ministre du Travail du 7 juillet 
1930, que nous citions récemment, 
introduisait cette notion nouvelle 
que reprend le jugement précité: 
« L'objet de la loi (sur les assu-
rances sociales), est de protéger 
contre les risques sociaux tous les 
travailleurs économiquement fai-
bles, c'est-à-dire ceux qui vivant 
principalement du produit de leur 
travail, se trouvent placés à l'é-
gard de celui que les rémunère, 
dans un rapport soit de subordina-
tion personnelle, soit de dépendan-
ce économique. » 

On sait que la Cour de Cassa-
tion a rejeté cette interprétation 
et maintenu sans modification la 
notion juridique du contrat de tra-
vail : subordination personnelle et 
salaire fixé. On a objecté que la 
notion de dépendance économique 
était fort vague et qu'elle s'éten-
drait à volonté, comme celle de fai-
blesse économique, plus facile ce-
pendant à préciser, — le montant 
d'un salaire y suffit. Mais pense-t-
on que, dans le cas des travailleurs 
à domicile, la subordination per-
sonnelle, soit, elle aussi, plus ai-
sée à établir ? 

Il semble qu'on discute ici sur 
des différences bien tenues, alors 
qu'il s'agirait de protéger un peu 
les travailleurs à domicile, si gra-
vement désavantagés par la modi-
cité de leurs salaires. Or, la loi des 
5 avril 1928 et 30 avril 1930 pré-
voit l'immatriculation, dans les as-
surances sociales, des salariés «qui 
travaillent à façon, aux pièces, à 
la tâche, à domicile ». La tendan-
ce actuelle entraîne l'exclusion fâ-
cheuse de ces derniers à peu près 
complètement. Un problème demeu-
re posé en ce qui les concerne. 

Il est posé d'autant plus nette-
ment que les vieilles thèses libé-
rales sont exprimées à nouveau, 
par les Commissions cantonales. 
L'une d'elles énonce gravement que 
« chaque ouvrier a pleine liberté 
d'accepter ou de refuser le travail 
qui lui est confié... » On oublie 
qu'il n'a pas la pleine liberté de 
mourir de faim et que, voici qua-
rante ans passés, Léon XIII a fait 
bon marché de cette erreur en rap-
pelant que si le travail de l'ou-
vrier est personnel, il est aussi 
nécessaire. 

Le résultat est que les emplo-
yeurs profitent de cette tendance, 
refusent d'immatriculer leurs dac-
tylographes qu'ils payent à la 
journée et qualifient de tâcherons, 
comme leurs ouvriers dont ils font 
des artisans. Et le Temps ressus-
cite la « dure loi d'airain », n'ad-
mettant pas qu'on parle de salai-
re réel parce qu'on introduirait 
« une notion morale dans l'écono-
mie politique à la faveur d'une con-
fusion verbale ». 

Quoi qu'on dise, nous pensons 
que la loi sur les assurances so-
ciales a bien eu pour fin de proté-
ger les travailleurs « économique-
ment faibles », ou, pour parler tout 
simplement, ceux qui, vivant du 
produit de leur travail, gagnent 
peu. 

G. VIANCE. 

Réponse à nne accusation 
llnjustlfiêe portée contre 
les Syndicats Chrétiens 
Ma plume, en commençant cet 

article, a été tentée d'écrire, com-
me dans le titre de l'article auquel 
elle veut répondre : Képlique... Je 
l'ai arrêtée, trouvant le mot un 
peu trop dur et j'ai écrit : Réponse 
Ceci dit de façon à préciser tout 
de suite, pour ceux qui seraient 
tentés d'y voir encore du « fiel », 
que j'écris ces lignes, avec une cer-
taine tristesse, certes — et c'est 
là toute l'explication de la pointe 
d'amertume qu'on y trouvera peut-
être — mais avec le plus grand 
souci de ne manquer en aucune ma-
nière à la correction, ni même à la 
courtoisie. 

Donc, mon cher Ricordel, vous 
avec cru devoir répondre vous-mê-
me à l'article de notre ami Baffé 
paru dans le « Messager Syndical 
du mois dernier. L'ensemble de 
l'article de « La Province », où fi-
gure votre lettre, et votre lettre en 
particulier, constitue, vous n'en 
doutez pas, une accusation très 
nette, pour nos Syndicats chrétiens, 
de faire de la politique. 

Permettez-moi donc tout d'abord 
de m'étonner de vous voir, vous qui 
avez passé tant d'années au milieu 
de nous, porter un pareil jugement. 

Je connais votre admiration 
pour l'homme dont vous avez vou-
lu prendre la défense, mais cette 
admiration vous autorisait-ellè, 
pour le défendre, à porter sans 
preuves une accusation aussi for-
melle contre d'autres ? 

Pourquoi, avant d'écrire votre 
lettre, vous êtes-vous abstenu de 
vous renseigner à bonne source ? 
Vous avez lu le « Messager » 
le samedi 10 septembre, et vous 
avez écrit votre papier le dimanche 
11. Entre temps, le dimanche ma-
tin, vous avez assisté à une réu-
nion où se trouvaient des diri-
geants de nos syndicats que vous 
estimez, à juste titre, ainsi que des 
personnalités éminentes dont vous 
connaissez l'esprit — qui n'est 
point, certes, celui qui a animé vo-
tre écrit. Pourquoi n'avoir consul-
té ni les uns ni les autres ? 

Je ne puis apprécier encore le 
mal que votre accusation peut cau-
ser à nos syndicats. J'ai pu cons-
tater tout de même qu'elle a pro-
voqué bien des commentaires, plu-
tôt contre votre manière de voir, 
mais quelques-uns aussi pour — et 
vous savez lesquels — et cela est 
désastreux de voir entrer ainsi la 
division dans un milieu qui, jus-
qu'à ce jour, n'avait connu que 
l'union la plus parfaite. 

Et pourquoi cette division, dont 
vous êtes entièrement responsable 
— car je ne peux pas ne pas dire 
la vérité, qu'il est bon de dire, qu';l 
est même indispensable de dire, 
pour que le mal soit réparé — Oui, 
pourquoi ? Pour une futile ques-
tion de politique, que vous avez in-
ventée — de bonne foi, hélas ! — 
de toutes pièces. 

Où avez-vous donc vu des démo-
crates, ou quelque chose qui tou-
che de près ou de loin au parti dé-
mocrate populaire — il faut appe-
ler chaque chose par son nom — 
dans l'article de Baffé ? Je con-
nais votre hantise de ce parti — 
je n'apprécie pas, par souci de neu-
tralité absolue sur le terrain poli-
tique, je constate tout simplement 
— mais cette hantise peut vous me-
ner loin, si elle continue ainsi à 
vous faire voir des démocrates 
chez tous ceux qui ne pensent pas 
comme vous et vos amis, même sur 
le terrain professionnel. 

Car toute la question est là : le 
point de vue professionnel. Tout 
le « charabia » — merci pour lui 
en passant :— de Baffé ne porte en 

! effet que sur une question profes-Aux termes de raccord signe,1 . -m. ■ > -, ■ 
,™ „„,.„,-„>„,,„„ ,7~, .%„;4.«! I sionnelle. Et vous repondez : im-

bécile, démocrate, « Ouest-Eclair », 
« Aube », Briand, Francisque, Al-
bert Thomas, Gaston Tessier, Cas-
telnau, Vallat, « Vie Catholique », 
Bierville, Marc Sangnier, etc., etc.. 

Fin de la grève de Fougères 
Le travail vient de reprendre 

dans les usines de chaussures de 
Fougères. 

aucun renvoi n'aura lieu pour faits 
de grève. 

Le ministre du Travail a reçu le 
maire de Fougères qui a appelé son 
attention sur la situation difficile 
dans laquelle se trouve cette ville ; je serais tenté de dire, à mon tour, 
et examiné avec lui les moyens de ; que voilà une belle « salade » tout 
lui venir en aide. j autour du sujet purement profes-

M. Dalimier a reçu une dé- ■ sionnel qui préoccupait Baffé. Et 
légation des commerçants qui ont vous avez fait imprimer que l'ar-
dû faire de longs crédits aux ou-1 ticle de Baffé était « une attaque 

— Bonjour, ma nièce ! Bonjour mon neveu ! D'où venez-vous donc 
comme çà, l'air si heureux ? 

— Nous venons de la distribution des Prix des Cours Professionnels 
de nos Syndicats chrétiens. Tenez, regardez nos Diplômes de C.A.P. d'ai-
de-comptable et sténo-dactylo ! 

vriers en grève. Ils ont demandé 
que des délais leur soient accordés 
pour le payement de leurs contri-
butions. 

Le ministre du Travail s'est en-
gagé à être leur interprête ainsi 
que celui des industriels auprès de 
ses collègues des Finances et du 
Budget. 

Mais les conséquences de sept 
mois de privations et de misère se 
feront encore longtemps sentir. 

Aussi est-il inutile de redire que 
NOTRE SOUSCRIPTION RESTE 
OUVERTE. 

Syndiqués et amis, répondez-y 
encore, et largement. 

des démocrates chrétiens », donc 
un .article politique. Franchement, 
Ricordel, lequel des deux est un 
article politique, le sien ou le vô-
tre ? 

Et votre réplique — car vous 
avez fait, vous, une réplique — ne 
pouvait tomber plus à faux, com-
me votre accusation. Car Baffé n'a 
jamais été un « démocrate », Baf-
fé n'a jamais mis les pieds à Bier-

NAZAIRIENS ! NANTAIS ! 
Lisez vite 
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ville, Baffé n'a jamais été un par 
tisan de 1' « Aube », qu'il ne lit 
que pour sa documentation. Tout 
ceci, je l'affirme haut et ferme, et 
ne puis tolérer que cela soit mis en 
doute. 

J'ajouterai encore que je connais 
peu de militants syndicalistes plus 
méritants que Baffé, car si d'au-
cuns ont eu le mérite de l'être dès 
les débuts du syndicalisme chré-
tien et durant de longues années, 
ui a le mérite de l'être depuis moins 

longtemps peut-être, mais à la ma-
nière d'un Raymond Michon..., ; 
moins que Dieu ne fasse un mira-
cle. 

Je crois ainsi en avoir dit suffi-
samment pour prouver que dans le 
cas présent les Syndicats chrétiens 
n'ont pas fait de politique, et j'en-
tends bien également, pour ma 
part, faire en sorte qu'ils restent 
toujours, comme ils l'ont fait jus-
qu'ici, sur le terrain purement pro-
fessionnel. 

Mais, me diront encore certains, 
que mes arguments auront con-
vaincus peut-être, mais que leur 
sympathie pour « La Province » 
et ses amis incitent à les défendre 
jusqu'au bout en l'occurence, — st 
loin de moi l'idée de les en blâmer, 
car c'est humain ceci, et je n'ai pas 
ici à me prononcer sur un journal 
politique — mais, diront-ils, et on 
me l'a déjà dit d'ailleurs, l'article 
de Baffé n'était point justifié, en-
core moins le fiel qu'il y a mis ; 
l'article de M. Delahaye était très 
courtois et n'attaquait pas les Syn-
dicats Chrétiens. 

Du fiel chez Baffé ? Ah ! laissez-
moi rire, car je connais Baffé. 
Quant à l'article de M. Delahaye, 
il a pu passer inaperçu aux indiffé-
rents, apparaître courtois à ses 
amis, mais ce n'est point l'avis de 
ceux qui y reçoivent des coups d'é-
pingle, pour ne pas dire davantage. 
Et quand ces coups d'épingles s'a-
joutent à cent et cent autres reçus 
sans rien dire jusque-là, depuis des 
mois et des années, vous avouerez 
qu'un article de mise au point com-
me Baffé, tout « simple ouvrier » 
qu'il est, a su en faire un, était jus-
tifié et opportun. 

Mais je veux citer quelques tex-
tes à l'appui de ce que j'avance : 

« La Province » n'a-t-elle pas 
écrit dans son numéro du 22 au 29 
juillet 1931, revue de la Presse : 

Sous le titre « La Démagogie en 
marche », l'Epicerie de l'Ouest, une 
des revues professionnelles de notre 
ami M. G. Bertholiet, montre com-
ment les syndicats chrétiens sont en 
train, en matière démagogique, de ri-
valiser de zèle avec les groupes les 
plus à gauche. 

Suivait l'article en question. De 
quoi s'agissait-il donc ? Une délé-
gation du bureau de la Fédération 
Française des Syndicats Chrétiens 
d'employés, reçue par le Ministère 
du Travail, avait attiré l'attention 
de celui-ci sur l'opportunité d'acti-
ver, dans la mesure du possible, le 
vote de projets ou propositions de 
lois concernant les allocations fa-
miliales, les vacances payées, l'ex-
tension de la compétence des con-
seils de prud'hommes, le statut lé-
gal des employés, et la suppression 
des dérogations au repos domini-
cal qui ne sont pas vraiment moti-
vées par d'évidentes nécessités. 

Avez-vous oublié la position de 
« La Province » contre les congés 
payés (voir notamment le. numéro 
du 8-15 juillet 1931 : lettre ouver-
te aux députés qui ont voté l'obli-
gation du congé annuel payé par 
les Patrons), ainsi que la campa-
gne pernicieuse menée contre les 
assurances sociales ? 

Mais il faudrait un journal en-
tier pour tout citer. Je me borne 
à vous rappeler seulement pour fi-
nir, cette petite phrrase, qui figure 
dans l'article « courtois » du 3 août 
dernier, incriminé par Baffé : 

Je croirai aux Syndicats Chré-
tiens le jour où ils rappelleront les 
quotidiens au respect de la loi do-
minicale qui a été faite pour tout 
le monde, et pas seulement pour les 
petits commerçants. 

N'est-elle pas significative, cette 
phrase : Je croirai ?... Donc il n'y 
croit pas encore, malgré le glorieux 
passé de la C. F. T. C... Ne pour-
rions-nous pas dire au contraire à 
notre tour : « Nous croirons à la 
courtoisie, à la sympathie, etc.. de 
M. Delahaye quand il cessera ses 
attaques contre les syndicats chré-
tiens, et quand iL cessera de les 
confondre avec un parti politique » 

Et vous croyez que Baffé a dé-
naturé la pensée de M. Delahaye ? 
Et vous affirmez que M. Delahaye 
n'a critiqué ni la doctrine ni l'ac-
tion des syndicats chrétiens ? J'ad-
mire votre assurance et votre fidé-
lité à un homme, Ricordel, mais, 
je me répète encore, cela peut 
vous mener loin. Aussi je vous crie, 
avec toute la force de mon désir de 
compréhension mutuelle et de cor-
diale sympathie — quand même ! 
parce que je vous sais sincère — 
je vous crie de toutes mes forces : 
casse-cou ! 

J'ai fini. Votre article, pourtant, 
appellerait bien d'autres mises au 
point. Je me tiens uniquement sur 
le terrain professionnel, ici, par-

L'inauguration 
de la Centrale Sociale 

Chrétienne de Lille 

Le grand vaincu 

Le 18 septembre, S. Em. le Cardinal 
Liénart, a inauguré et béni la Cen-
trale Sociale Chrétienne, foyer des 
organisations sociales lilloises, autre-
ment dit le vaste et élégant immeu-
ble qui abrite La Bourse du Travail 
des Syndicats libres de Lille, les bu-
reaux de l'Union Régionale du nord 
et du Nord Social, les services admi-
nistratifs lillois de la Caisse Primaire 
d'Assurances Sociales La Famille, et 
une succursale de la Famille Coopé-
rative. 

Après la bénédiction, qui eut lieu 
au milieu du plus profond recueille-
ment, le Cardinal, accueilli par plu-
sieurs centaines de militants, fut l'ob-
jet d'une enthousiaste réception. 

Des militants des syndicats chré-
tiens, Torcq, Leriche, Clermont, Brou-
tin, lui montrèrent le développement 
considérable des syndicats locaux et 
des diverses autres organisations, et 
affirmèrent leur volonté d'en resser-
rer toujours l'union. 

S. Em. le Cardinal Liénart expri-
ma alors sa joie devant un pareil dé-
veloppement ; il félicita le premier 
ouvrier de cette action sociale, Mgr 
Six. Il dit son contentement de réunir 
enfin au centre de Lille, toutes les 
organisations sociales chrétiennes. Il 
espère qu'elles vont connaître de 
beaux jours qui feront oublier les dif-
ficultés passées et que viendront se 
ranger dans leurs rangs tous ceux qui 
sentent le besoin de l'organisation 
professionnelle. 

Le Cardinal et tous les assistants 
se rendirent ensuite à l'église Saint-
Maurice pour entendre la messe que 
célébra à leur intention M. l'abbé Le-
hembre, directeur du Secrétariat so-
cial lillois. 

M. l'abbé Vandenabeele, curé de 
Marcq-en-Barœul, prit la parole après 
l'Evangile. Il dégagea les leçons de 
cette inauguration et montra la né-
cessité du syndicalisme chrétien, qui 
a refuté par des actes les préjugés 
qui s'étaient élevés contre lui et a in-
fluencé l'esprit des lois en leur infu-
sant la doctrine sociale chrétienne. 
C'est parce qu'on n'a pas encouragé 
suffisamment le syndicalisme chré-
tien, que le syndicalisme a tant pro-
gressé et que le peuple s'est éloigné 
de l'Eglise, dont il ignorait la doc-
trine. 

Un banquet groupa ensuite 150 per-
sonnes autour de Torcq, président de 
l'Union des Syndicats libres du Nord, 
et plusieurs toasts furent prononcés. 

L'après-midi, un cortège de plus de 
trois mille syndiqués s'organisa. Il 
défila dans les rues de la ville, au 
milieu d'un public sympathique. Un 
grand mutilé, Demuyter, déposa une 
gerbe au monument aux morts. 

L'après-midi, une séance récréative 
fort bien organisée termina une jour-
née si bien commencée, ce qui permit 
à Zirnheld, l'incomparable Président 
de notre C.F.T.C. de prononcer de 
nouveau un admirable discours, où il 
montra le rôle que doit tenir le syn-
dicalisme chrétien, et ce qu'il doit fai-
ra pour le tenir. 

Nous y reviendrons. 

Récemment, un journal suisse fai-
sait la comparaison entre le travail 
de l'homme et celui de la machine. 

La machine moderne, exposait-il, 
permet à une seule ouvrière de filer 
en une journée de huit heures autant 
de fil qu'en auraient pu filer, il y a 
cent cinquante ans, en un jour, 
45.000 femmes. 

Le travail qui est exécuté aujour-
d'hui journellement dans toutes les 
fabriques du monde par la vapeur et 
l'électricité remplace la main-d'œu-
vre de 500 millions d'hommes. 

En 1918 un ouvrier devait travail-
ler huit heures pour produire 40 lam-
pes électriques. Aujourd'hui, un seul 
ouvrier, avec une machine automa-
tique, en produit 73.000 en vingt-
quatre heures. 

En 1931, dans l'industrie rationa-
lisée des rasoirs, un seul ouvrier 
produit 32.000 lames dans le même 
espace de temps qu'il employait, en 
1913, pour en produire 500. 

Il y a quelques années seulement, 
les machines les plus rapides ne four-
nissaient que 60.000 enveloppes de 
lettres par jour. Aujourd'hui, on a 
des machines qui en fabriquent 
250.000 par heure. 

Dans la fabrication des chaussu-
res, 100 machines employant chacu-
ne un seul ouvrier, accomplissent le 
travail de 25.000 cordonniers. 

On pourrait multiplier les exem-
ples. 

Ainsi donc une foule de travail-
leurs voient leur travail, réduit par 
suite de l'emploi de plus en plus gé-
néralisé de la machine. 

Qui dit travail réduit, dit malheu-
reusement salaire réduit, car la ma-
chine, qui aurait dû être faite pour 
épargner au travailleur peines et fa-
tigues et lui augmenter son salaire, 
ne lui a rien épargné du tout et n'a 
point amélioré son salaire. 

Mais, dira-t-on, le travailleur a 
tout de même une compensation, car 
la machine, permettant de multiplier 
presque à l'infini le nombre des ob 
jets fabriqués, doit tout de même 
abaisser considérablement le prix de 
vente de ces objets, et le salaire du 
Travailleur, même s'il n'est pas aug 
mentè, permet ainsi à celui-ci d'ao-
quérir des objets plus nombreux et 
plus variés qu'auparavant. 

Hélas ! Il devrait bien en être ain-
si, logiquement. Mais nous sommes à 

Les Commissions 
départementales du Travail 

A la date du 8 juillet dernier, le 
Sénat a adopté le projet de loi modi-
fiant certaines dispositions concer-
nant les commissions départementa-1 A plusieurs repriSes, nous avons 
les du travail qui existent depuis traité dans les colonnes de notre jour. 

Les Industriels Alsaciens 
contre la modificauon 

du décret des huit heures 
dans l'Industrie Textile 

Quand y a-t-il abus 
dàns le renvoi d'un ouvrier 

longtemps à l'Intérieur de la France 
La Commission départementale du 

travail est obligatoirement instituée 
dans chaque département par le Con-
seil général. Elle est chargée pour sa 
circonscription, de présenter sur l'exé-
cution et la réglementation du tra-
vail et les améliorations dont elles 
sont susceptibles, des rapports qui 
seront transmis au Ministère du Tra-
vail. Sa compétence s'étend à tous 
les travailleurs du commerce, de l'in-
dustrie et de l'agriculture sans dis-
tinction d'âge, de sexe, de profession, 
ou de nationalité. Elle pourrait être 
également chargée par le Ministre et 
le Préfet, en accord avec l'inspection 
du travail, d'études relatives à l'ap-
plication des textes visés au paragra-
phe précédent. Elle aura toujours la 
faculté de prendre l'initiative d'étu-
des d'ordre général concernant le 
travail et plus particulièrement de 
questions ayant trait à sa région. A 
la suite de ces études, des rapports 
devront être établis et transmis au 
Ministre du Travail. Enfin elle pour-
rait être appelée à donner son avis 
sur toutes les propositions ou projets 
de loi intéressant la législation du 
travail. La Commission départemen-
tale est composée de membres de 
droit et de membres élus. 

Sont membres de droit : le Préfet 
ou son représentant ; l'Inspecteur di 
visionnaire du travail ayant compé 
tence dans le département, qui pour-
ra être suppléé par un ou par plu-
sieurs des inspecteurs ou inspectrices 
départementaux qualifiés pour le dé 
partement ; le directeur de l'Office 
départemental de placement. 

Sont membres élus : des conseillers 
généraux désignés par le Conseil gé-
néral ; des Conseillers prud'hommes 
élus par le Conseil de prud'hommes 
ayant le département dans leur res-
sort, dont deux conseillers patrons et 
deux conseillers ouvriers ; 2 conseil-
lers municipaux de la ville du siège 
désignés par le Conseil municipal ; 2 
conseillers municipaux pris dans deux 
communes rurales, comme qualifiés 
pour représenter dans le sein de la 
commission, les intérêts des collecti-
vités moyennes ou petites, agricoles 
ou autres, désignés par le Conseil 

une époque où la moralité dans les I général ; des représentants des orga 

Conseil Syndical 
des Cheminots du P. 0. 
La prochaine réunion du Con-

seil Syndical P.O. se tiendra à St-
Nazaire le dimanche 9 Octobre 
prochain. Des délégués de tous lés 
points du réseau se réuniront au-
tour du Bureau Fédéral pour discu-
ter des nombreuses revendications 
en cours. Celles ayant obtenues sa-
tisfaction depuis la dernière as-
semblée, l'actionnariat syndical, la 
mutuelle familiale, les retraites, 
les salaires, les facilités de circula-
tion tiendront une large place dans 
les discussions. 

Le bureau du groupe de St-Na-
zaire fait un pressant appel à tous 
ses adhérents ainsi qu'aux sympa-
tisants pour qu'ils se rendent libres 
pour cette date. 

lant comme militant syndicaliste. 
Les autres questions que vous avez 
abordées, avec la même assurance, 
je n'ai pas à m'en occuper dans ce 
journal. Il m'est tout de même per-
mis de préciser que personne n'a 
le droit de poser à l'infaillible 
quand il se prononce sur des ques-
tions de ce genre, sur lesquelles 
l'Eglise laisse la plus complète li-
berté d'appréciation. 

Ecartons de nous ce qui divise, 
recherchons ce qui unit, faisons un 
effort pour nous comprendre avant 
de chercher à nous imposer, telle 
est la conclusion qu'il me paraît 
que l'on doive retenir de tout ceci, 
et je ne doute pas que Cela ne soit 
également votre avis. 

Alphonse BEILLEVAIRE, 
Secrétaire Général de l'Union 

Régionale des Syndicats de 
Travailleurs Chrétiens de 
l'Ouest. 

affaires fait bien l'objet des études 
des Semaines sociales et des Encycli-
ques des Papes, mais cela précisé-
ment parce qu'elle est trop peu pra-
tiquée. Aussi a-t-on vu des fortunes 
colossales s'élever parce que précisé-
ment les objets fabriqués s'étaient 
multipliées grâce à la machine, et 
s'étaient vendus au même prix ou pas 
beaucoup moins cher qu'auparavant, 
rapportant des bénéfices considéra-
bles à l'entreprise, alors que l'ouvrier 
ne touchait pas un sou de plus. Et 
quelque temps après —- c'est ce que 
nous voyons en ce moment — la 
clientèle étant saturée la mévente est 
venue ; l'entreprise ne pouvant pas 
écouler ses stocks, a fermé ses por-
tes, et l'ouvrier, qui n'avait bénéficié 
ni d'une baisse des prix, ni d'une part 
quelconque aux bénéfices, s'est trou-
vé du jour au lendemain sur le pavé... 

Le producteur, lui, grâce aux réser-
ves qu'il avait pu faire au temps des 
vaches grasses, peut passer sans 
grand mal la période des vaches mai-
gres. 

Le travailleur, lui, n'ayant pas con-
nu la période des vaches grasses,... 
concluez. 

Moi, je conclus comme le journal 
suisse : le grand vaincu, c'est l'hom-
me, ou plutôt — il faut préciser da-
vantage encore — C'EST LE TRA-
VAILLEUR. 

Et il y a encore des gens, même 
des Catholiques, pour décrier les As-
surances sociales, et bien d'autres lois 
sociales. Sans ces lois pourtant, que 
deviendrait le travailleur, qui, la 
plupart du temps ne peut épargner ni 
pour l'adversité ni pour la vieillesse, 
et que tant d'entreprises ne considè-
rent guère que comme une machine 
parmi les autres machines. 

Chrétiens rouges ! nous diront-ils 
encore. Rouges ou blancs, jaunes ou 
verts, notre couleur n'est pour vous 
que celle que vos lunettes déforman-
tes vous fait apparaître. Pour nous, 
nous ne la connaissons pas, car c'est 
la couleur de la doctrine sociale de 
l'Eglise, celle de l'Ouvrier de Naza-
reth — qui chassa un jour les ven-
deurs du Temple —> et la doctrine du 
Christ n'a igftVîis eu de couleur. 

LOISELEUR. 

Les exploiteurs de la gêne publique 

" Une définition, par un terrassier, 
du gréviculteur Monmousseau, le 
secrétaire de la C.G.T.U., qui cher-
che à entraîner les chômeurs à des 
manifestations : 

— C'est un gars qui compte gar-
der sa place grâce à ceux qui n'en 
ont pas. 

nisations ouvrières et patronales du 
département. 

La désignation des représentants 
ouvriers, employés et patronaux, sera 
faite par le Conseil général après 
consultation préalable des syndicats 
et des syndicats professionnels. La 
durée du mandat est de 6 ans. 

Un bon livre, un bon discours, 
peuvent faire du bien, mais un bon 
exemple parle bien plus éloquem-
ment au cœur. 

CONFUCIUS. 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DES CHEMINOTS P. 0. 

QUELQUES CHIFFRES 
Beaucoup parlent des chemins de 

fer : déficit, personnel ou salaires, 
et n'en savent pas grand chose. 
Aussi voici des chiffres et des preu-
ves pour en édifier quelques-uns. 
Ils sont extraits des « Chemins de 
Fer Français », volume édité par 
le Comité de Direction, et ils ont 
paru dans le « Cheminot de Fran-
ce » de janvier. 

« Le nombre d'agents en activité 
est passé de 355.612 à 470.830 
(non compris le Réseau A. L.) soit 
32 % en plus. Et les journaux d'in-
criminer aussitôt la loi de 8 heu-
res, la vague de paresse, etc.. 

Patience, Messieurs, considérez 
l'allure du trafic. Les chemins de 
fer transportent annuellement 719 
millions de voyageurs, au lieu de 
541 millions en 1913, soit 33 % de 
plus. Le transport des marchandi-
ses accuse 43.602 millions de ton-
nes kilométriques, au lieu de 24.998 
soit une augmentation de 74 %. 
Rapporté au nombre d'agents, le 
rendement par heure de travail est 
passé de 18 à 23 voyageurs-kilo-
mètres et de 23 à 34 tonnes-kilo-
métriques : il s'est ainsi accru de 
28 % pour les voyageurs et de 
48 % pour les marchandises. 

Grâce à cet accroissement du 
rendement individuel, cinq cent mil-
le agents suffisent là où il en au-
rait fallu 700.000, au rendement 
d'avant-guerre. Osera-t-on soutenir 
que le personnel n'a pas fait un 
effort considérable et que les com-
pressions n'ont pas sévi avec la 
dernière rigueur ? Nulle part on 
est allé aussi loin-dans cette voie. 
En Allemagne, il y a 13,25 agents 
par kilomètre exploité, 19,77 en 
Angleterre, 21,70 en Belgique et 
12,05 seulement en France ». 

Voilà qui pourrait être médité 
par bien des gens et pas mal de 
journalistes. 

J.-B. BISSERIER. 

nal la question du règlement d'admi-
nistration publique pour l'application 
de la loi des huit heures dans l'indus-
trie textile. La Fédération du textile, 
affiliée à la C.F.T.C, a demandé que 
ce règlement soit modifié à l'avanta-
ge des ouvriers. Les industriels du 
textile d'Alsace, qui se plaignent de 
la grande crise de leur industrie, ne 
veulent pourtant rien savoir d'une 
modification du décret en question. Ils 
ont donné un avis défavorable au mi-
nistre du Travail, qui est conçu dans 
ces termes : 

L'Union des Industries textiles 
du Bas-Rhin » ayant été saisie — 
pour avis — de cette demande par 
le Ministre du travail, a fait connaî-
tre que, pour des considérations d'or-
dre général découlant de la situation 
économique présente et pour des con-
sidérations d'ordre régional résultant 
du caractère rural de l'industrie tex-
tile dans les vallées vosgiennes, au-
cune entrave ne pouvait être appor-
tée au régime légal actuel du travail 
dans les industries textiles, surtout à 
un moment des plus critiques de leur 
existence. En conséquence, elle s'est 
prononcée contre la demande de re-
vision formulée par la « Fédération 
des Syndicats Professionnels des In-
dustries textiles ». 

La demande de la Fédération des 
Syndicats professionnels de l'industrie 
textile (C.F.T.C. ) a pour objet : 

a) de supprimer la récupération ac-
tuellement en usage des heures de 
travail perdues en raison de jours fé-
riés, fêtes locales, etc. ; 

b) de supprimer la récupération des 
heures de travail perdues par suite 
de mortes-saisons (industrie coton-
nière des Vosges), récupération qui 
peut, jusqu'à présent, atteindre 100 
heures par an ; 

c) de réduire à 25 heures (maxi-
mum) par an, le nombre d'heures 
supplémentaires accordées pour sur-
croit extraordinaire de travail. 

et à 40 heures (maximum) par an, 
le nombre des heures supplémentaires 
en compensation des heures perdues 
par suite de chômages collectifs ré-
sultant de l'observation des fêtes lo-
cales ou autres événements locaux 
consacrés par l'usage ; 

d) de fixer à un minimum de 25 % 
la majoration du taux du salaire pour 
ces heures supplémentaires. 

Le Syndicaliste indépendant. 

Session d'Etudes Sociales 
de Gentîlly 

L'accueillante maison du Sacré-
Cœur, tenue à Gentilly, à deux pas de 
Paris, par les sœurs de Saint-Vin-
cent-de-Paul, recevait du 20 au 24 
juillet, les déléguées de province des 
Syndicats féminins de l'Abbaye, aux-
quelles venaient se joindre chaque 
jour bon nombre de Parisiennes. 

Nantes était représenté par Mlle 
Drouart, présidente ; Mlle Nicol, Mme 
Pavin, Mlle Jéhanno, du Syndicat des 
Dames Employées, et par deux Her-
mines : A. Lebrun et S. Boulay. Le 
centre avait délégué Mlle Jeanneteau 
d'Angers et Mlle Rio, de Saint-Na-
zaire. 

Les cours doctrinaux furent une 
étude détaillée et approfondie de l'En-
cyclique Quadragésimo Anno ; 3a 
conférence donnée par Mlle Drouart 
sur « la transformation du Socialis-
me » fut particulièrement remarquée. 
Très appréciées aussi les séances pra-
tiques, échanges de vues souvent ani-
més sur les moyens de propagande et 
de formation et les oeuvres annexes 
des divers syndicats représentés ain-
si que sur le fonctionnement adminis-
tratif des divers organismes syndi-
caux. 

Le dimanche 24 juillet, une fête des 
Jeunes très réussie clôtura la session. 
Les cordiales relations nouées entre 
syndiquées, les intéressantes prome-
nades dans Paris complétèrent ces 
heureuses journées, dont les bénéfi-
ciaires garderont plus qu'un excellent 
souvenir : un peu plus de lumière 
pour comprendre l'idée syndicale et 
de zèle pour la faire vivre. 

Si l'ouvrier a été renvoyé parce 
qu'il a des opinions politiques dif-
férentes de celles de son patron, ou 
parce qu'un contre-maître ou un 
chef d'équipe veut mettre un pa-
rent, un ami, à sa place, ou parce 
qu'il y a rivalité entre lui et un su-
périeur sur des points absolument 
étrangers au travail, il y a abus de 
droit ; donc, l'ouvrier à droit à une 
indemnité. 

Quelques exemples : 
Il y a abus lorsqu'un patron met 

à pied un subordonné parce qu'il a 
refusé de déposer en justice, sur sa 
demande. (Civ., 25-2-20.) 

Il y a encore abus lorsqu'il le 
renvoie pour avoir dénoncé à l'ins-
pecteur du Travail des infractions 
aux lois ouvrières (hygiène, sécuri-
té, etc..) (Seine, 28-6-27). 

Renvoyer un ouvrier pour une 
absence due à une très courte ma-
ladie (Req. 28-6-1897), ou quand 
cette absence avait des motifs ho-
norables (Seine, 18-12-25) est aus-
si un abus. 

Quant au renvoi d'un ouvrier 
parce qu'il est trop âgé, cela n'est 
pas abusif, avait décidé la Cour de 
cassation, les 13-2-28 et 19-7-28. 
Mais depuis, plusieurs jugements 
et arrêts se sont prononcés dans le 
sens contraire. A signaler notam-
ment un jugement du Tribunal ci-
vil de la Seine, du 22-12-28. Il y a 
donc controverse sur ce motif 
mais l'esprit d'équité et d'humani-
té commande à l'employeur cons-
cient de son devoir social, de payer 
une indemnité à ses anciens ou-
vriers, qu'il est obligé de renvoyer 
sans autre motif que leur impossi-
bilité de continuer leur travail, ou 
mieux de leur donner une place 
moins fatigante, telle que : maga-
sinier, gardien, etc.. 
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Accidents de travail 

BIBLIOGRAPHIE 
Mon Almanach pour 1933. (Prix : 

0 fr. 75 ; port : 0 fr. 25. Grosses re-
mises par quantités). 

- Il '. *** 
Calendrier de « La Croix » pour 

1933. Magnifique peinture bichrome, 
bleu et rouge sur belle carte couchée 
de 0 m. 25X0 m. 36. L'unité, 0 fr. 30; 
port, 0 fr. 15. 

A 
L'Ahnanach du Pèlerin pour 1933, 

128 pages grand in-8°. Illustrations 
en 5 couleurs par les meilleurs artis-
tes modernes. Prix : 2 francs ; port : 
0 fr. 45. Réductions pour les propa-
gateurs. 

Bonne Presse, 5, rue Bayard, Paris 
(8"). — C. C. 1668, 

La collaboration des ouvriers 
à la gestion des entreprises 

...Or, il (l'ouvrier) a pris cons-
cience de sa valeur et de sa force. 
Aux premières pages de « Rerum 
Novarum », Léon XIII notait déjà 
l'opinion plus grande que les ou-
vriers ont conçue d'eux-mêmes. 

En un temps où l'instruction est 
obligatoire, où la presse quotidien-
ne amène à discuter de tout, où 
chacun est armé de son bulletin de 
vote, ce sentiment était fatal. De-
puis plus d'un demi-siècle, des so-
ciologues avaient prévu que le tra-
vailleur, ayant acquis les droits de 
citoyen, se résignerait de moins en 
moins à un régime de travail dont 
il n'aurait pas été admis à discuter 
les conditions et qu'il ambitionne-
rait d'agir, non plus en mineur 
inconscient qui subit, mais en adul-
te conscient qui accepte et veut 
collaborer... 

. .Et, d'ailleurs, ignore-t-on les 
nombreuses œuvres sociales ou 
économiques parfois très importan-
tes : syndicats, mutualités, coopé-
ratives de consommation ou de pro-
duction, que de simples travailleurs 
dirigent avec un sens des affaires, 
un souci d'honnêteté, une concep-
tion de l'autorité, qui feraient hon-
neur à plus d'un chef d'entreprise. 

Traiter le travailleur en salarié, 
intéressé seulement à un gain jour-
nalier, et non pas en collaborateur 
chargé d'une véritable, fonction na-
tionale, grande erreur, faute gra-
ve.... 

L. DRAPIER, 
Ingénieur I. C. A. M. 

(Extrait de l'Echo de l'U. S. I. C.) 

PENDANT LE TRAJET 
DU DOMICILE A L'USINE 

S'inspirant de textes figurant dans 
plusieurs législations étrangères, un 
certain nombre de députés ont dé-
posé une proposition de loi qui a pour 
but d'étendre le champ d'application 
de la loi sur les accidents de travail 
aux accidents survenus pendant le 
trajet de l'ouvrier ou de l'employé de 
son domicile au lieu de travail et 
vice versa. 

Aujourd'hui, en France, suivant une 
jurisprudence constante les accidents 
survenus pendant le trajet entre te 
lieu de travail et le domicile, ne don-
nent droit à l'application de la loi que 
dans le cas exceptionnel où l'em-
ployeur s'est chargé lui-même du 
transport de son personnel, par 
trains spéciaux, camions, automobi-
les, etc. , 

Les signataires de la proposition 
de loi — parmi lesquels M. le cha-
noine Desgranges. — font valoir que 
« le trajet fait par l'ouvrier ou l'em-
ployé pour se rendre de son domicile 
au travail et rentrer chez soi; une 
fois le travail terminé, se trouve en 
rapport très étroit avec le travail lui-
même. 

« Presque toujours le risque que 
comporte ce trajet est aggravé par 
le fait que le travailleur est obligé 
d'emprunter des moyens de locomo-
tion très divers, dont le plus simple 
est la bicyclette. Il arrive aussi qu'il 
fasse le trajet chargé d'outils, ce qui 
augmente encore le risque d'acci-
dent. > 

Dans les grandes agglomérations 
industrielles, comme les arsenaux de 
la Marine, sur les voies d'accès, que 
d'accidents causés par l'affluence de 
milliers de véhicules, nous avons dé-
plorés. Nous avons connu des cas re-
lativement peu nombreux, où pendant 
le traitement de la blessure, les vic-
times ont obtenu les trois-quarts du 
salaire, car il fallait que l'accident 
se soit produit sur la zone militaire 
ou maritime. 

Quand le projet sera voté — bien 
entendu, il le sera après une procé-
dure d'enquêtes successives — il ser-
vira grandement l'intérêt des tra-
vailleurs et la cause de la justice. 
C'est ainsi que se comblent peu à peu 
les lacunes de la législation sociale 
ouvrière. 

Un hommage significatif 

« La Volonté », organe des jeu-
nes radicaux et laïques, publie un 
intéressant commentaire de la nou-
velle Encyclique, qui est en même 
temps un hommage au magistère 
de Pie XL 

Nous citons : 
« Plus humaine, l'Eglise ne peut 

qu'accroître son prestige et son in-
fluence. Et lorsque Pie XI se plaît 
à constater que le catholicisme ga-
gne du terrain, dans les masses ou-
vrières comme dans la jeunesse, il 
dit la vérité. Mais cette vérité, le 
Saint Père la doit à sa propre sa-
gesse et à son propre cœur. Tant 
que l'activité pontificale se dérou-
lera dans la même direction, elle 
ne rencontrera, chez les laïcs, que 
l'opposition de ceux qui, — en mê-
me temps que libres-penseurs — 
sont, par surcroît, anticléricaux. 
Entre les laïcs épris de progrès so-
cial, comme la paix internationale, 
d'une part, et les catholiques res-
pectueux des enseignements ponti-
ficaux, d'autre part, Pie XI a su 
permettre une collaboration fécon-
de. Ici, nous sommes loin de regret-
ter cette collaboration ou de nous 
y refuser. » 

Les Logis Fraternels 

Aux approches de la saison d'hiver, 
« Les Logis Fraternels » rappellent 
qu'ils disposent encore de quelques 
chambres pour jeunes gens dans leur 
magnifique pension de famille de 
Houilles. Située à un quart d'heure 
de Paris-Saint-Lazare, cette maison 
assure aux jeunes gens (étudiants, 
employés et ouvriers) une chambre 
confortable (électricité, chauffage 
central et service) à des prix modi-
ques variant de 120 à 170 francs. Cer-
cles d'études, bibliothèque, terrain de 
sports sont à la disposition des jeu-
nes travailleurs qui sont ainsi à mê-
me de trouver un milieu amical rem-
plaçant la famille qu'ils ont dû quit-
ter pour venir travailler dans la ré-
gion parisienne. (Pension : petit dér 
jeûner et dîner : 215 fr. par mois). 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser au Gérant des « Logis Frater-
nels », 2, rue de Madagascar, à 
Houilles (Seine-et-Oise). 

Fêtes st Congrès syndicaux 
hors de France 

Les Syndicats chrétiens Belges 
viennent de tenir brillamment à Bru-
ges, les 13, 14 et 15 août dernier, leur 
Xe Congrès. 

Il y a quelques semaines également 
la Confédération syndicale chrétienne 
sociale Tchèque a fêté à Brno le 
XXX0 anniversaire de sa fondation. 

Le 9 septembre dernier se termi-
nait à Amsterdam le Ve Congrès de 
la Fédération internationale des Syn-
dicats Chrétiens des Cheminots. Par-
mi les résolutions adoptées, on note 
celles traitant de la concurrence en-
tre les chemins de fer, l'aviation, la 
navigation et l'auto-traction. 

— Le Congrès s'est prononcé en 
faveur d'une réglementation générale 
de la concurrence dans les transports. 

— Par une deuxième résolution, le 
Congrès invite le Bureau internatio-
nal du Travail à étudier d'urgence 
l'importante question de l'attelage au-
tomatique. 

FAITES TOUS VOS ACHATS A 

Tél. 123.28 

NANTES 
R. C. 553 

Tél. 123.28 

SAINT-NAZAIRE 
R. C. 553 



Supplément au « Messager Syndical » d'Octobre 1932 

A SAINT-NAZAIRE 
Jeudi 13 Octobre 

Salle Saint-Pierre, rue de la Gendarmerie, à 20 h. 30 

A NANTES 
Vendredi 14 Octobre 

Salle Saint-Michel, 10, rue de Bel-Air, à 20 h. précises 

Vous viendrez tous, syndiqués chrétiens, hommes et femmes, mais vous surtout, camarades ouvriers, camarades 
Métallos, avec vos amis, tous vos amis, quelles que soient leurs convictions, entendre 

Cl?arlcma§ne BROUTIN 
Président de la Fédération Française des Syndicats Professionnels de la Métallurgie 
et Vice-Président de l'Union Internationale des Syndicats chrétiens de la Métallurgie 

La séance sera publique et la contradiction courtoise sera admise 

Relisons encore ce que le MESSAGER SYNDICAL disait, il y a quelques semaines, après le NORD SOCIAL, de 
ce vaillant militant que nous aurons le rare honneur de posséder dans quelques jours : 

Dès sa jeunesse, il s'occupe de questions 
sociales, selon les directives de Léon XIII ; il 
fonde son premier syndicat à 28 ans et en 
1912 devient le premier secrétaire permanent 
des Syndicats Professionnels du Nord. 

La guerre paralyse son action. 

De retour du front, il crée un Syndicat de 
Métallurgistes à Puteaux et fonde des « Cours 
techniques » qui obtiennent un Grand Prix à 
l'Exposition Internationale de Gand. 

Rappelé à Lille en 1921, il est nommé se-
crétaire général des Syndicats Libres du Nord. 
Sous sa vigoureuse impulsion, l'Union Régio-
nale du Nord étend son influence de la Mer 
du Nord à la Somme, et devient bien vite l'une 
des plus rayonnantes et des mieux organisées 
de la C. F. T. C. 

En 1921 il est nommé « expert » à la Com-
mission régionale du coût de la vie. En 1924, 
il est élu pour trois ans « administrateur » de 
l'Office Départemental des Pupilles de la 

Nation, et membre de la Commission d'Ap-
prentissage. 

En 1926, il est désigné comme membre ou-
vrier du Comité départemental de l'Enseigne-
ment Technique du Nord. 

Enfin, en 1925, il est appelé à la présidence 
de la Fédération Française et à la vice-prési-
dence de l'Union Internationale des Syndicats 
Chrétiens de la Métallurgie. A ces différents 
titres, il a pris part à de nombreux Congrès 
corporatifs en France et à l'Etranger. 

Orateur populaire, sa parole est entraînante, 
sa logique serrée, ses réparties primesautières, 
sa Verve intarissable. 

Rédacteur en chef du Nord Social il a fait 
de l'organe officiel de l'Union Régionale du 
Nord un instrument de choix pour la sûreté 
de sa doctrine, la bonne tenue de ses articles, 
la valeur de sa documentation. Son importance 
est telle que même à /'Officiel on le cite. Ajou-
tons que le Nord Social paraît sur six pages et 
cela deux fois par mois. 

Une telle activité au service d'une si belle 
et si juste cause ne devait-elle pas être récom-
pensée? Si, et d'une façon éclatante. Au début 
d'août 1931, après la douloureuse période que 
venait de traverser VU. R. du Nord par suite 
d'une grève de dix semaines dans toute l'in-
dustrie du Textile, Sa Sainteté Pie XI, nom-
mait Charlemagne Broutin, Chevalier de Saint-
Grégoire-le-Grand. 

C'était une récompense et un témoignage 
de satisfaction accordés par la plus haute Au-
torité morale du monde à l'action bienfaisante 
des Syndicats Chrétiens du Nord. 

N'est-ce pas Jules Zirnheld, notre Prési-
dent confédéral qui, à Lille, en lui remettant 
cette croix si bien placée, disait : « Aussi loin 
que mes souvenirs me reportent, je me rap-
pelle un syndicaliste bouillant, qui donnait 
peut-être quelque fil à retordre à certains et 
qui bousculait nos conceptions tranquilles de 
syndicalistes employés. Ah! vous avez bous-
culé ici, dans le Nord, bien d'Wûfres choses que 

celles-là et tout le monde vous en félicite. Ah! 
vous avez été un diable d'homme, Charlema-
gne Broutin ! » 

Voilà, mes chers amis, le militant que nous 
aurons plaisir à entendre dans quelques jours. 

Terminons par ce petit tableau, qui nous 
montrera mieux encore le merveilleux travail 
accompli par Charlemagne Broutin, qui compte 
actuellement dans son Union Régionale plus 
de 30.000 syndiqués : 

En En 
1921 1932 

Conseillers prud'hommes 0 24 
Autres représentants dans 

les organismes officiels 0 51 

3 22 

Secrétaires permanents . . 0 20 

Nombre de Syndicats . . 9 110 
2 18 

2 18 

NAZAIRIENS, NANTAIS, syndiqués et syndiquées, 
C'est à chacun de vous que ce discours s'adresse. 
C'est pour vous qu'un militant déjà surmené dans sa région, a accepté de se déplacer. 
Vous tiendrez donc à venir nombreux et nombreuses à ces réunions. 

LA PRESENTE FEUILLE SERVIRA DE CARTE D'INVITATION POUR VOUS ET CEUX QUI VOUS ACCOMPAGNERONT 

Une courte séance récréative précédera, à Nantes, la Conférence 
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MCA 
RAYONS DE TISSUS 

TAILLEUR POUR HOMMES 
CONFECTIONS POUR DAMES 

15. rue du Calvaire — NANTES 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 9, Hue Boileau et 8, Rue du Chapeau Rouge - NANTES 

BONNETERIE - CHEMISERIE 
LINGERIE - CHAPELLERIE 

Un douloureux contraste 
Un militant socialiste s'écriait un 

jour dans une réunion publique et 
contradictoire, face à l'orateur chré-
tien qui venait d'évoquer le presti-
gieux passé d'histoire sociale de 
l'Eglise : « Deux hommes de valeur 
se sont intéressés à nous avant la 
guerre : De Mun et Jaurès. De Mun 
vous l'avez laissé tomber ; Jaurès, 
nous en avons fait notre dieu. Au-
jourd'hui, le nom du premier est à 
peine connu dans nos faubourgs, tan-
dis qu'il n'y a pas un centre indus-
triel où l'on n'entretienne avec fer-
veur les souvenirs du second ». 

Albert de Mun considérait avec un 
chevaleresque désintéressement l'iso-
lement dans lequel le plongeait son 
activité sociale. Quant on lui montrait 
ses adversaires reprenant ses idées 
pour les réaliser, démarquant ses pro-
jets pour les faire aboutir sous leur 
nom, se drapant aux yeux du peuple 
dans l'ample manteau d'une gloire qui 
lui était dérobée, il souriait avec in-
dulgence et contait l'anecdote sui-
vante : 

« Sur une grève lointaine au déclin 
du jour, le poète écossais, Robert 
Burns, entend des pêcheurs qui fre-
donnent une de ses romances. Emu, 
il s'approche. « Qui vous a appris 
cette chanson ? demande-t-il, et quel 
en est l'auteur ? » « Nous n'en sa-
vons rien, personne n'en sait rien. 
Nous chantons cette chanson parce 
qu'elle est belle ». 

Le poète alors salua la mer reten-
tissante et dit : « Voilà la gloire ». 

L'utilité du Syndicat 
UN TRES BEAU SUCCÈS 

Pendant l'année 1927, notre cama-
rade J.P.J. demeurant à P. était de-
venu la victime d'un accident du tra-
vail. Il déclara aussitôt cet accident, 
mais la Corporation lui refusa une 
rente sous prétexte qu'il ne s'agissait 
pas d'un véritable accident de tra-
vail. 

C'est alors que notre camarade 
s'adressa au syndicat. Celui-ci fit op-
position contre la décision de la Cor-
poration, et, lorsque celle-ci avait 
rendu néanmoins sa première déci-
sion définitive, le syndicat n'hésita 
pas à en appeler à l'Office Supérieur 
des Assurances Sociales à Metz. 

Dans sa session du 19 février 1932, 
l'Office Supérieur, après avoir enten-
du la plaidoirie du camarade Schweig-
haeuser, reconnut notre camarade 
fondé en sa plainte et condamne la 
Corporation à lui payer une rente de 
30 %. 

Résultat : Notre camarade P.P.J. : 
reçoit, grâce à l'intervention du Syn-
dicat, une vente de H3 francs par 
mois à partir du 1er septembre 1932, 
et la somme de 11.931 francs, cette 
somme constituant les arrérages de 
sa rente depuis le jour de l'accident. 
Y a-t-il une preuve plus probante 
pour l'efficacité du syndicat profes-
sionnel ? Camarades ! Réfléchissez et 
n'hésitez plus à entrer dans nos Syn-
dicats. 

Education ou Dictature? 

LES MESSAGES DE NOTRE RÉGION 
S NOS FAMILLES 

NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Marie-Thérèse Giraulï, fille de no-
tre camarade Emile Girault, du Syn-
dicat des Employés de St-Nazaire. 

Louis Gilbert, fils de notre cama-
rade Maurice Gilbert, du même Syn-
dicat. 

Josiane Billy, deuxième enfant de 
notre camarade Billy, du Syndicat de 
la Métallurgie de St-Nazaire. 

Nos félicitations eux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGES 
Nous avons le plaisir d'apprendre 

le mariage de : 
Mlle Jeanne Birgand, fille de notre 

camarade Francis Birgand, membre 
du Conseil du Syndicat des Employés 
de St-Nazaire, avec M. Guy Deniaud. 

M. Francis Vivant, du Syndicat des 
Employés de Nantes, avec Mlle Hen-
riette Pelé (20 août). 

Mlle Renée Pugnet, du Syndicat de 
l'Habillement de Poitiers, avec M. 
Jacques Ischwind. 

Nos vives félicitations et nos meil-
leurs vœux de bonheur. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
Rogatien Hochet, du Syndicat de 

l'Ameublement de Nantes. 
Mme Gauffriaud, mère de Mlle 

Gauffriaud, trésorière du Syndicat des 
Employées de St-Nazaire. 

M. Michel, père de Mlle Michel, de 
la section de Méan,-St-Nazaire, décé-
dé dans le naufrage de V Aéro-Postal-
II. 

Claude Beurel, fils de notre cama-
rade Beurel, membre du Conseil du 
Syndicat de la Métallurgie de Saint-
Nazaire. 

M. Emile Lemée, du Syndicat de la 
Métallurgie de St-Nazaire (St-Malo-
de-Guersac). 

Mme Martin, mère de Mlle Jeanne 

Martin, Présidente d'Honneur du 
Syndicat de la Nouveauté, de Nantes. 

Mme Métais, ses filles Madeleine, 
secrétaire du Syndicat des Employées 
et Simone, du Syndicat de l'Habille-
ment de Poitiers; nous font également 
part du décès de leur belle-sœur et 
tante. 

A tous nos amis éprouvés, ainsi 
qu'à leurs familles, nous adressons 
nos vives et chrétiennes condoléances. 

mm <iti 

de l'Siiii bottai 

Notre ami, M. l'abbé Desgran-
ges, a raconté naguère la suggesti-
ve anecdote suivante : (1) 

Je me rappelle avoir voyagé, 
vers 1911, avec trois Russes. Ce 
n'étaient peut-être pas des grands-
ducs, mais ils appartenaient à ia 
haute noblesse, parlaient notre lan-
gue et portaient les modes pari-
siennes avec une égale distinction. 

La conversation s'engagea : 
— Où allez-vous, monsieur 

l'abbé ? 
—A un Congrès de Cercles d'é-

tudes. 
— Des Cercles d'études, qu'est-

ce donc que cela ? 
— Des groupes de jeunes culti-

vateurs et de jeunes ouvriers aux-
quels nous nous efforçons de com-
muniquer le meilleur de notre va-
leur morale, pour qu'ils deviennent 
à leur tour l'élite dirigeante de 
leurs villages ou de leurs fau-
bourgs. 

— Oh! monsieur l'abbé, vous 
travaillez à l'éducation du peuple ! 

Et malgré leur parfaite courtoi-
sie, ils ne surent pas réprimer un 
sourire de pitié. 

— Voyez-vous, reprirent-ils, ce 
qu'il faut au peuple, c'est une bon-
ne trique. Nous avons un tsar ab-
solu, une police, une armée, avec 
ça, 160 millions de moujiks mar-
chent au doigt et à l'œil. 

J'aimerais à reprendre aujour-
d'hui la conversation. Oh ! la tri-
que sévit toujours à Pétrograd, 

LE REVE DU TRAVAILLEUR 
c'est de pouvoir, après une longue 
période d'activité, vivre paisiblement 
à l'abri de la misère, lorsqu'il verra 
ses forces décroître ; c'est aussi de 
procurer à ses enfants, pour plus 
tard, la même sécurité. Ce double 
rêve, parfaitement légitime et sage, 

RÉALISEZ-LE ! 
Qu'il s'agisse de constituer une re-
traite pour vous et les vôtres ou bien 
de compléter celle qui vous reviendra 
si vous participez aux Assurances 
Sociales, vous trouverez le v maximum 
d'avantages à « PAX et LABOR », 
Société fondée en 1928 et dirigée par 
des militants de la Confédération 
Française des Travailleurs Chrétiens 
(C. F. T. C), qui ont depuis long-
temps fait leurs preuves en matière 
de réalisation (exemple : la Société 
Coopérative du Syndicat des Em-
ployés dont le chiffre d'affaires an-
nuel dépasse 8 millions de francs et 
qui distribue à son restaurant 
280.000 repas. Ainsi, grâce à la va-

leur de ses dirigeants, 

PAX ET LABOR 
Société Mutuelle pour la constitution 
de retraites, 5, rue Cadet, à PARIS, 
vous offre les meilleures garanties 
que vous puissiez désirer. Elle fonc-
tionne, au surplus, sous le contrôle <)e 
l'Etat. On y adhère à tout âge. jus-
qu'à 50 ans (anciens combattants : 
61 ans), en versant-, au minimum, 
11 fr. par an. A partir d'un verse-
ment annuel de 121 fr., on bénéficie 
d'une subvention de 27 francs de 
l'Etat. Ne remettez donc pas à de-
main ! Adhérez, avec toute votre fa-
mille, à « PAX et LABOR », qui, en 

faisant fructifier vos économies, 

GARANTIT VOTRE AVENIR 
Renseignements, notices, contrats, 

au siège social : 5, Rue Cadet, 
PARIS (IX ) 

du 18 îmimïn 
La séance est ouverte à 9 h. 45 

sous la présidence de Georges Lu-
cas, président de l'U.'R.; assisté de 
Mlle Raboteau, de Saint-Nazaire, 
et de René Bougis, d'Angers. 

Le Président souhaite la bienve-
nue aux divers délégués, et passe 
la parole au Secrétaire Général, 
A. Beillevaire. 

Celui-ci déclare tout d'abord que 
30 Syndicats sur 51 sont présents 
ou représentés. Si la période des 
vacances, dit-il, peut retenir cer-
tains délégués, elle n'excuse tout 
de même pas le fait de négliger 
d'adresser au secrétariat de l'U.R. 
des pouvoirs régulièrement rem-
plis pour se faire représenter. Se 
trouvaient dans ce cas : les Em-
ployés de Pharmacie et Droguerie, 
Nantes ; les Cheminots de Save-
nay, l'Habillement de N.-D. des 
Landes, les cinq syndicats de Sau-
mur, les trois syndicats féminins 
de Cholet, le Textile du Longeron, 
les Cheminots et les Employés de 
La Roche-sur-Yon, l'Habillement 
de Poitiers, les quatre syndicats de 
Châtellerault, les Cheminots de 
Thouars et la Ganterie de Niort. 

ACTIVITÉ SYNDICALE 
Beillevaire donne d'abord leetu-1 

re d'un procès-verbal de la réunion j 
dejuin, lequel est adopté ; puis il j 
fait un exposé de l'activité de l'U-
nion Régionale ou cours des trois 
mois écoulés. 

Parlant tout d'abord de la situa-
tion des ouvriers de la chaussure 

! de Fougères, il indique que le mon-
; tant des souscriptions recueillies 
; dans l'Union Régionale a dépassé 
i 3.000 francs. 

Il annonce ensuite que la ses-
| sion d'étude confédérale a compté 
| cette année 15 auditeurs et audi-
j trices de notre région et que l'Eco-
! le Normale Ouvrière, dès sa pre-
| mière année d'ouverture, a héber-
j gé aussi, pendant dix jours, un de 
I nos syndiqués de Saint-Nazaire : 
' Jean Terrien. 

A NANTES, formation d'un syn-
dicat du Bâtiment et d'un nouveau 
groupe au sein du syndicat des 
métaux, envoi d'une dizaine de 
Jeunes à diverses sessions de for-
mation, intervention du syndicat 
de l'ameublement pour une ques-
tion de salaires dans une grande 
maison, placement assez nombreux 
au syndicat d'employés (31 place-
ments sur 74 demandes d'emploi), 
fonctionnement très satisfaisant 
de la caisse de chômage du syn-
dicat de la Nouveauté, qui, tout à 
son début, a pu secourir normale-
ment six chômeurs, promenades 
très réussies de l'Intersyndicale et 
du syndicat de l'Aiguille (habille-
ment), séance récréative organisée 
par le groupe dè Saint Paul dé 
Pont-Rousseau en faveur des gré-
vistes de Fougères; la Mi-Côtière, 
maison de repos de l'Union Nan-
taise; a été au grand complet pen-
dant toutes les vacances. 

A INDRET, intensification de la 
propagande et préparation des élec-
tions à la commission des salaires. 

A SAINT-NAZAIRE, le nombre 
des chômeurs complets dans la Mé-
tallurgie oscillé entre 10 et 30, et 
celui des chômeurs partiels se 
maintient autour de 15; c'est dire 

mais elle n'est plus maniée par la I combien la caisse de chômage est 
même poigne et ce ne sont pas plus j mise à contribution. Le syndicat 
les mêmes côtes qui reçoivent ses I obtient le meilleur aménagement 
coups... i d'un réfectoire et fait prévaloir son 

De cette histoire, ne pouvons- j point de vue pour l'application du 
nous déduire qu'il vaut mieux, \ système Taylor dans une corpora-
comme nous, travailler à élever la i tion, point de vue qui emporte 
classe ouvrière plutôt que de l'en- \ l'adhésion du directeur ; il intensi-
traîner à donner ou à recevoir des 1 fie la .propagande sous toutes ses 
coups de trique ! 'formes, allant jusqu'à envoyer l'un 

Ne pouvons-nous pas, sans naï- ! des siens à la session intensive de 
veté, chercher autre chose qu'un ■ l'Ecole Normale ouvrière. Il pré-
sauveur qui s'appelle Lénine ou pare en ce moment les prochaines 
Mussolini ?... j élections prud'hommales. 

 ; „ ; Le syndicat des Employés et ce-
(1) Au Congrès de l'A. C. J. F-, lui*des Dames Employées, adres-

Bordeaux 1923. La Vie Municipale. ( sent Une protestation au maire 

contre l'organisation d'une brade-
rie le dimanche, et donnent leur 
adhésion à la caisse de chômage 
des Syndicats d'Employés de Nan-
tes. Les Syndicats féminins font 
une fort agréable promenade aux 
Moutiers et créent un cours pro-
fessionnel de sténo-dactylo. 

A ANGERS les syndicats fémi-
nins sont très satisfaits de la Mai-
son de vacances de Denée, qui a 
reçu 80 pensionnaires. Un groupe 
de syndiquées d'Angers est venu 
à son tour visiter la Mi-Côtière. 

A SAUMUR, profestation du 
Syndicat de l'Ecole de Cavalerie 
contre la baisse des salaires, pré-
paration d'une très prochaine jour-
née de propagande, avec SAINT-
HILAIRE-SAINT-. FLORENT qui, 
de son côté, vient de nous faire 
parvenir de nombreux lots de 
« mousseux » pour notre tombola. 

A St - LAURENT-SUR-SEVRE 
viste de l'Inspecteur du Travail, 
suivie de résultats appréciables. 

A TRÉLAZÉ, visite de Jean Pé-
rès au mois de juin, et création 
d'un syndicat d'ouvriers de l'Ha-
billement et d'une coopérative de 
production pour la couture. 

A CHOLET, extension à l'épi-
cerie en gros de l'accord obtenu 
pour l'application de la loi de 8 
heures. Création d'un secrétariat 
social avec participation particu-
lièrement agissante de nos syndi-
cats. 

A POITIERS, promenade an-
nuelle des Syndicats féminins très 
réussie, propagande générale dotée 
de sérieux résultats, et mise en 
train d'une caisse urbaine de cré-
dit. 

Ainsi donc, pour la période des 
vacances, l'activité syndicale dans 
notre région est plus que satisfai-
sante, ce qui autorise de belles es-
pérances pour la saison d'hiver. 
Aussi le Président est-il heureux 
de constater ces résultats. 

SESSION INTENSIVE 
DE L'ECOLE NORMALE 

OUVRIÈRE 
Toutes les formalités préalables 

à l'admission des nouveaux syndi-
cats signalés n'étant pas complète- i 
ment effectuées, le paragraphe 3 
de l'ordre du jour ne peut être 
abordé et la parole est donnée à 
notre camarade Terrien, du Syndi- i 
cat de la Métallurgie de Saint-Na- j 
zaire qui donne un compte-rendu i 
succinct, mais tout de même re-1 
marquable de la session intensive | 
de l'Ecole Normale Ouvrière, à la- ; 
quelle il a assisté en juillet. Prin- i 
cipes et histoire du syndicalisme, | 
science économique, production, ; 
philosophiè et histoire sociale ; 
pratique syndicale, etc.. telles fu-
rent quelques-unes des questions 
traitées, et qu'il est à souhaiter 
d'avoir chaque année comme audi-
teurs bon nombre de jeunes de 'a 
trempe de Jean Terrien. 

SESSION D'ETUDES 
CONFEDERALE 

Puis, c'est au tour de notre ca-
marade Bachelier, propagandiste 
ouvrier de notre U. R. de nous don-
ner un aperçu des cours de la der-
nière session d'Etudes Confédéra-
le, qu'il a suivie avec une bonne 
douzaine des nôtres. Il s'attacha 
surtout à nous marquer l'intérêt 
des cours magistraux du R. P. 
Berne : l'état actue de la vie éco-
nomique et sociale, — ce qu'il faut 
penser des solutions matérialistes: 
socialisme, communisme, libéralis-
me économique, — la restauration 
de l'ordre social d'après la doctri-
ne catholique, — conception du sa-
laire, — restauration d'un princi-
pe directeur juste et efficace de % 
vie économique, etc.. 

Les applaudissements qui saluè-
rent la fin de son exposé, comme 
pour Jean Terrien, furent le témoi-
gnage de l'importance qui s'atta-
che à nos écoles de formation de 
militants et du soin que chaque 
syndicat doit apporter à recher-
cher dans son sein des âmes d'élite 
pour les suivre. 

CONGRÈS REGIONAL DE 1933 
Xe ANNIVERSAIRE DE L'U. R. 

Le 26 mars 1933, date envisagée 
il y a trois mois pour cette mani-
festation, est retenue. Le program-
me comportera une séance d'ouver-
ture, salle Saint-Michel, la veille 
au soir ; et le dimanche : une mes-
se de communion à 7 heures, dëux 
rapports dans la matinée, une mes-
se solennelle avec bénédiction d'un 
drapeau à 11 h. 30 à la Cathédra-
le, un banquet, une visite de la vil-
le, et, vers 16 h. 30, la séance de 
clôture avec un résumé des tra-
vaux, un discours de Zirnheld, pré-
sident de la C. F. T. C, et une al-
locution de Mgr TEvêque de Nan-
tes. 

La séances est alors levée pour 
le déjeuner. 

LE DEJEUNER 

Une douzaine de conseillers se 
retrouvent à l'hôtel des Trois-Mar-
chands, où un excellent repas ré-
pare leurs forces, aidé en cela par 
le traditionnel petit muscadet du 
bon Président d'honneur de l'U. R., 
Léon Buerne. 

La séance est réouverte à 14 
heures. Le Président est assisté de 
Mlle Cointet, de Nantes et de Jo-
seph Lesciellour, de Trélazé. 

SOUSCRIPTION 
POUR FOUGERES 

Beillevaire donne alors le détail 
des souscriptions recueillies dans 
la région pour nos camarades de 
Fougères. Il insiste de nouveau 
pour que les souscriptions conti-
nuent, car, si le travail vient de re-
prendre, la misère n'est pas finie 
pour cela et les effets des priva-
tions se feront encore longtemps 
sentir. 

Il ajoute qu'il y a encore un gros 
effort à faire dans nos syndicats, 
car si certains ont compris comme 
il convient leur devoir de solidarité 
et de charité chrétienne, il appa-
raît bien que, d'une façon géné-
rale, on ne s'est pas rendu compte 
de la situation et l'on n'a pas ré-
pondu comme le devoir l'exigeait. 

CONCOURS 
DE RECRUTEMENT 

Un nouveau concours de recrute-
ment est ouvert, aux mêmes con-
ditions que le dernier. Il sera doté 
de 6 prix en nature ou en espèces, 
variant de 20 à 100 francs. Comp-
teront les adhésions faites du 20 
juin 1932 au 13 juin 1933. Les co-
tisations des adhérents et des con-
currents devront être à jour pour 
le 13 juin 1933, date à laquelle 
toutes les listes devront être par-
venues au secrétariat de l'Union 
Régionale. 

Les résultats seront proclamés 
au cours de la réunion trimestrielle 
du Conseil du 18 Juin 1933. 

LA TOMBOLA 
Le moment est arrivé pour tous 

nos Syndicats, dans toutes les lo-
calités de la région, de s'appliquer j 
à récolter des lots pour la loterie ! 
que nous avons lancée au profit de ! 
nos œuvres d'entr'aide. Toutes nos ! 
localités devront faire un effort, ' 
car il est absolument impossible 
que Nantes toute seule, avec sa j 
meilleure volonté, arrive à trouver j 
750 lots gratuits. Et il faut que les i 
lots soient gratuits pour que l'on 
puisse disposer de ressources plus 
importantes en faveur de nos œu-
vres syndicales. 

Lettres, circulaires, démarches 
personnelles, rien ne devra être né-
gligé pour aboutir vite et bien. Ce 
n'est pas tous les ans que nous 
avons l'avantage d'organiser une 
tombola; profitons-en, pour le plus 
grand bien de nos frères et sœurs 
les plus déshérités. 

A l'unanimité, l'assemblée ap-
prouve Beillevaire, qui est chargé 
de passer des consignes à ce sujet 
à toutes les localités de notre 
Union Régionale. 

Quant à. la vente des billets, il 
faut profiter des quelques semai-
nes qui restent pour 1 intensifier. 
Nombreux sont les Syndicats dont 
les membres se sont chargés de la 
vente de deux carnets. II faut — 
nous ne disons pas il faudrait, — 
que tous les autres les imitent et 
redemandent des carnets au secré-
tariat de l'U. R. sans tarder. Il 
faut aussi organiser la vente des 
billets à la porte des églises, dans 
toute la région, partout où cela n'a 
pas encore été fait. 

Encore un effort, donc, effort né-
cessaire, que chacun comprendra, 
et sans attendre à demain. 
ELECTIONS PRUD'HOMMALES 
RECENSEMENT DE FIN 1932 

Des échanges de vues ont lieu 
ensuite sur les élections prud'hom-
males, à propos de la création de 
conseils de prud'hommes dans cer-
taines localités qui n'en ont pas 
encore et, au sujet de la présenta-
tion de candidats de chez nous 
dans certaines localités où catégo-
ries où nous ne l'avons pas encore 
fait. 

Puis quelques précisions sont 
données au sujet du recensement 
officiel qui sera fait à la fin de 
l'année, en prévision des élections 
au Conseil Supérieur du Travail, 
qui auront lieu en 1933. 

QUESTIONS DIVERSES 
Le secrétaire général donne 

aussi des détails concernant l'Asso-
ciation Syndicale professionnelle 
des Fonctionnaires, fondée par la 
C. F. T. C. et distribue des feuilles 
d'adhésions que chacun donnera à 
ses amis fonctionnaires, en insis-
tant pour qu'ils viennent à nous. 

Il signale l'initiative prise il y a 
quelques années par la C.F.P. et la 

C.F.T.C. de bâtir des pensions de 
famille, appelés « Les Logis Fra-
ternels », en vue d'assurer aux jeu-
nes gens venant de province un 
modeste confort dans un milieu 
moral et sain : à noter entre autres 
le « Logis Fraternel » de Houilles, 
à 15 minutes de la gare St-Lazare 
(Recommander les jeunes gens à la 
C.F.T.C.;. 

Il rappelle que chaque localité 
doit enfin s'appliquer à rechercher 
de la publicité et des abonnements 
de soutien pour le Messager, car il 
est navrant de voir que Nantes 
seule jusqu'ici a fait le nécessaire 
dans ce sens. 

Il insiste de nouveau sur la né-
cessité de la propagande, et no-
tamment par la presse. 

Une proposition de l'un de nos 
camarades de St-Nazaire, tendant 
à changer le titre de notre journal, 
n'emporte aucun suffrage. 

CONCLUSION 

L'ordre du jour étant épuisé, le 
Président remercie les assistants, 
redit la nécessité de la collabora-
tion et la confiance que nous de-
vons avoir dans l'avenir, et lève la 
séance. 

A. B. 

A NANTES 
La Grande Spécialité de BONNETERIE 

Rue du Calvaire 

L'HIVER ACCOURT ! 
DEMANDEZ 

A VOTRE SYNDICAT 
les avantages que vous avez 

à commander 

VOTRE CHARBON 
par son intermédiaire 

d'une séance récréative, dont les diffé-
rentes parties, chants, pièces et mo-
nologues, furent exécutées avec beau-
coup de succès, par notre groupe des 
jeunes. Puis pour remercier la nom-
breuse assistance, des gâteaux et ra-
fraîchissements furent servis. Et l'on 
se quitta en se donnant rendez-vous 
pour l'année prochaine. 

LA SECRETAIRE. 

-CI-

SYNDICAT DES MENUISIERS 
ET DE L'AMEUBLEMENT 
La rentrée des Cours Profession-

nels aura lieu le Lundi 17 Octobre, à 
18 h. 15, 10, rue de Bel-Air. 

 [] 

SYNDICAT DE L'AIGUILLE 
PROMENADE 

ET FÊTE PATRONALE 
La période des vacances nous a un 

peu arrêtées dans nos comptes-ren-
dus, mais c'est avec plaisir que nous 
venons reparler de notre jolie pro-
menade annuelle du 14 juillet. Elle 
fut effectuée dans les meilleures con-
ditions, nous avions pour but : Por-
nichet, La Baule, Le Pouliguen. No-
tre groupe passa une journée déli-
cieuse dans la bonne entente et la 
franche gaieté ; d'ailleurs la vue de ' 
la mer est toujours agréable, et le 
soleil nous envoya ses rayons très ' 
modérés. Nous garderons toutes de 
cette promenade toujours trop courte 
un très bon souvenir. 

Puis notre fête patronale, en l'hon-
neur de Sainte Anne suivit de près, 
puisqu'elle fut célébrée le 31 juillet. 
Le matin, M. le Chanoine Robert, 
curé de Saint-Nicolas, célébrait la 
sainte Messe à l'intention de notre 
section, et durant cette cérémonie, 
nos jeunes filles exécutèrent de très 
jolis chants ; une allocution très ap-
propriée fut faite par M. l'abbé Da-
nion. 

Après cette messe, nous nous don-
nions rendez-vous l'après-midi, où 
nous assistions à un salut, à la cha-
pelle du Martray ; de là, nous nous 
dirigions salle Saint-Michel, rue de 
Bel-Air, où pour clôturer notre fête 
patronale, était donnée, comme cha-
que année, la lecture des rapports 
moral et financier du Syndicat, suivie 

SYNDICAT 
DE LA NOUVEAUTE 

LA CAISSE DE CHOMAGE 
Au cours de sa réunion du 7 sep-

tembre, le Conseil a eu son attention 
particulièrement retenue par la situa-
tion de notre Caisse de Chômage. 

Mise sur pied il y a quelques mois 
à peine, elle avait à cette date déjà 
versé 540 francs, répartis comme suit 
entre 6 adhérentes en chômage : 

200 francs pour 6 semaines de chô-
mage ; 

140 francs pour 4 semaines de chô-
mage ; 

80 francs pour 2 semaines et 2 j.; 
70 francs pour 2 semaines ; 
30 francs pour 6 jours ; 
20 francs pour 4 jours. 
Etant donné les avantages de cet-

te Caisse de Chômage, nous insistons 
une fois de plus auprès de toutes les 
syndiquées qui ne se sont pas encore 
mises en règle pour leurs cotisations 
à cette caisse. Car, il ne faut pas 
qu'elles l'oublient, elle peuvent être 
mises en chômage, l'une ou l'autre, 
au moment où elles s'y attendent le 
moins, et pour bénéficier de la Caisse 
de chômage, il faudra qu'elles aient 
cotisé au moins depuis six mois. 

Et ceci s'adresse même et surtout 
à celles qui ne croient pas avoir be-
soin de la Caisse. D'abord, parce que 
nul ne connaît l'avenir, qui réserve 
parfois les surprises les plus désa-
gréables ; ensuite parce que la soli-
darité, ou plutôt la charité fraternel-
le ne doit pas être un vain mot chez 
les travailleurs et travailleuses catho-
liques. 

Aussi espérons-nous que d'ici quel-
ques jours, toutes les cotisations se-
ront en règle. 

 [] 

Réunion de la Commission 
du Soldat (21 Septembre) 

Présents : MM. Jammes, Lefeuvre, 
Dubar (remplaçant Dufrin) et Beille-
vaire. Excusés : MM. Crusson et Bâ-
tard. Absents : M. Quignon et le dé-
légué du bâtiment. 

Après la lecture du procès-verbal 
de la dernière réunion, Beillevaire 
donne le compte-rendu financier des 
sommes qui ont été mises à sa dispo-
sition. Un total de 105 francs a été 
envoyé le 20 juillet à sept jeunes sol-
dats : Chappé, Braud, Bodiguel, Bous-
ter, Moreau, Merlaud, Bacon. 

Le nombre des jeunes gens sous les 
drapeaux ne semble pas avoir chan-
gé. Quatre vont revenir en octobre. Il 

SAULE SAINT-MIUHIHL 
10, RUE DE BEL-AIR. — NANTES 

DIMANCHE 16 OCTOBRE 1932 
A 15 heures. — Ouverture des portes à 14 h. 30 

GRANDE SEANCE RECREATIVE"-
organisée par le Groupe des « HERMINES » 

des Syndicats Professionnels Féminins 

AU PROGRAMME : 

LA BERGÈRE 
AU PAYS DES LOUPS 

Pastorale en un prologue, trois tableaux et un épilogue 
d'après la « Vie de Sainte Germaine de Pibrac » 

par Henri GÉHON 

Nombreux Intermèdes 
PRIX DES PLACES : Premières, 3 fr. ; secondes, 2 fr. 

Moyennant 0 fr. 50, on peut faire numéroter. 

S'adresser à la Permanence des Syndicats Féminins 
10, rue de Bel-Air 

NANTES - Téléphone 142-14 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 

PLACEMENT ELEVES 

SECRETARIAT COMMERCIAI 
COUPE, COUTURE ET MODE 

gratuit 
des 

42 emplois ont été offerts aux élèoes pendant l'année 192" 
400 environ pour chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITE 

8 
— : 32, RUE DU CALVAIRE — 21, QUAI RICHEBOURG :— 
4, RUE DE LA BOUCHERIE ET 21, RUE DE LA PELLETERIE 

Nettoyage à sec par procédés perfectionnés 

Téléphone 126-89 Conditions spéciales aux Syndiqués Téléphone 126-89 

ACHETEZ CHEZ LE SPECIALISTE ! 
CORSETS DE TOILETTE — SOUTIEN-GORGE — GAINES EN CAOUTCHOUC 

CEINTURES MÉDICALES — BANDAGES HERNIAIRES — BAS À VARICES 
ORTHOPÉDIE GÉNÉRALE 

Etablissements JEAN DESCHAMPS 
FABRICANT-SPÉCIALISTE A NANTES 

Place Edouard-Normand — 2, Rue de la Bastille 

Recommandé par le Corps Médical 

Maison de Confiance — Fondée en 1878 — Téléph. 136-13 - 136-14 



KM 

A LA VILLE DE REIMS 
 Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 

—- NANTES . 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 c/r de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

COMPAGNIE NANTAISE 
DE NAVIGATION A VAPEUR 

Service des Itoapes 
de l'Ouest 

Tél. 139.28 - 140.14 - 147.49 

COUVERTURE - PLOMBERIE 
- ZINGUERIE -

76. 
Maison RENAUD 

rue St-Clément — NANTES 

Chauffage central 
Appareils Sanitaires 
Fournisseur de la Maison Familiale 

PEINTURE - VITRERIE 
TRAVAIL A FAÇON 

A. MIRANDE 
3, boulevard Gabriel-Lauriol 

— NANTES — 

PAPIERS PEINTS - DÉCORATION 
LETTRES - BOIS ET MARBRE 

Travail très soigné - Prix modérés 

Conditions spéciales 
aux Membres des Syndicats Chrétiens 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 
Ancienne Maison JAHIER 

OURRAUD ET Cie, Srs 
, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

Service de voyageurs et marchandises 
sur la Loire 

es côtes du Morbihan et de la Vendée 
Excursions sur Mer 

pendant la saison d'été 

Etes-vous satisfaits ? 

Continuez à prendre de bonnes 

de 

CHOCOLAT L. REVAULT 
ou de 

CACAO L. REVAULT 
Goûtez le Modana 

(Chocolat à croquer) 

asst?s 

Dépôt 
4, 

Nantes : A. POUDAT & C'e 

rue Mercœur - Tél. 146-90 

a 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

BONS D'EPARGNE 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J.-Rousseau, NANTES 

—:— Téléphone 127.78 — :— 

ELECTRICITE 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHODC DE LUSTRERIE 

•st décidé d'envoyer «neor» 15 frane» 
à, chacun de ceux qui restent. 

Le bureau étant complètement dé-
sorganisé, par suite de la démission 
du Président et de l'impossibilité où 
sont les autres de remplir les charges 
qui leur avaient été confiées, la char-
ge de Secrétaire est confiée provisoi-
rement à Léon Lefeuvre. Beillevaire 
s'occupera encore des fonds, tant que 
la situation ne se sera pat, amélio-
rée. 

Une note a été envoyée aux divers 
syndicats leur demandant de faire 
connaître le nombre de leur jeunes 
syndiqués partant prochainement 
pour le régiment, dans le but de les 
réunir, comme il est prévu aux sta-
tuts, et de leur offrir éventuellement 
un vin d'honneur. Le Syndicat de 
l'Ameublement en a déjà fait connaî-
tre trois. 

Pour alimenter la Caisse, n est pro-
posé que chaque syndicat y verse une 
petite cotisation par an et par tête 
d'adhérent, par exemple 0 fr. 25. La 
suggestion sera soumise à chaque 
syndicat. 

L'ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée. 

 [] 

ENTREPRISE GÉNÉRALE 

PEINTURE -:- VITRERIE 
PAPIERS PEINTS 

GLACES ET MIROITERIE 
TENTURES 

Installations complètes 
pour tous genres de Commerces 

P. AFFILE 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique. h*5 r-ildique, commerciale ei industriel 

Maison fondée en 'K1)^ 

Jean TERRIEN 
Puitrnismrut 4'A'iiniii' initions l'ubuyw* 

el (if l'Hlnt 

10, rue Cacault NANTES 

Section syndicale 
du personnel de la S. N. E. 

La réunion mensuelle du bureau, 
interrompu pendant la période des 
vacances, a repris le 22 septembre. 

Cette réunion fut consacrée exclu-
sivement à l'étude des moyens de pro-
pagande à employer pour nous faire 
mieux connaître du Personnel S.N.E., 
et trouver ainsi de nouveaux adhé-
rents. 

Une liste de noms fut établie et 
l'on .décida d'envoyer très prochaine-
ment, une circulaire aux intéressés, 
et de leur faire durant quelque temps 
le service du Messager Syndical. 

Il fut décidé également que chacun 
s'emploierait de son mieux à amener 
de nombreux camarades écouter Ch. 
Broutin, lors de son passage à Nan-
tes, le 14 octobre prochain. 

Puis l'on envisagea la réunion de 
l'Assemblée générale, qui doit avoir 
lieu en novembre. Tous nos camara-
des seront mis ainsi au courant de 
la correspondance échangée et des dé-
marches faites près de la Direction 
lors de la menace de renvoi pour sup-
pression d'emploi. 

Les résultats obtenus nous permet-
tent d'envisager l'avenir avec confian-
ce, mais à une condition : d'avoir des 
troupes nombreuses et fidèles. 

LA SECRETAIRE. 

-[]-

Nous réaliserons cet idéal et 
nous nous initierons mieux à la 
question syndicale en assistant, le 
plus souvent possible aux réunions. 
Pour l'année les réunions mensuel-
les seront fixées désormais ainsi : 

Les troisièmes dimanches du 
mois, au siège social, 25, place 
Marceau ; les mois d'Octobre, No-
vembre, Décembre, Janvier, Fé-
vrier, à 13 h. 30 ; les mois de Mars, 
Avril, Mai, Juin. Juillet, le matin 
à 9 h. 15. 

La prochaine réunion aura donc 
lieu le dimanche 16 octobre à 
13 h. 30. 

La Présidente. 
 O 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Il y a quelques quatre ou cinq mois 
nous demandions à nos camarades de 
régler en temps voulu leurs cotisa-
tions. Nous leur montrions les ennuis 
auxquels ils s'exposaient en cas de 
chômage, par suite de leur négligen-
ce. Notre appel a été entendu, mais 
les résultats ne sont pas encore suffi-
samment probants. 

Songeons un peu à ce que pourrait-
être notre situation en cas de chô-
mage. Songeons surtout à celle de 
nos camarades, moins favorisés que 
nous, qui en sont les victimes. Elle 
est pénible, angoissante même : eh 
bien! faisons un effort et nous aurons 
la satisfaction de soulager des infor-
tunes, des misères hélas, peut-être. 

CHAUVE. 

 [] — 

Mise au point 

qui auront lieu, comme les années 
précédentes, pour les jeunes, le 1" 
dimanche du mois, et le jeudi de cha-
que semaine pour les conseillères et 
futures conseillères. 

A beaucoup de travailleuses, le syn-
dicat ne dit pas grand chose ; elles 
n'y voient qu'une cotisation à verser 
et guère d'avantages en retour. Dites-
vous bien, chères amies, que le Syn-
dicat est autre chose : groupement 
professionnel qui a pour but d'orga-
niser la profession en accord avec les 
syndicats patronaux au moyen des 
commissions mixtes. Pour cela il faut 
que le Syndicat soit fort et que nom-
breux soient ses membres. 

Fort, le Syndicat doit l'être aussi 
pour être représenté dans les com-
missions officielles ; et vous devez 
toutes savoir qu'en 1923, le Syndicat 
des ouvrières de l'Habillement avait 
demandé la réorganisation du comité 
des salaires concernant les ouvrières 
à domicile. Mlle Patarin fait partie 
de ce Comité avec une ouvrière de 
Cholet. Or cette année, une réunion 
vient d'avoir lieu au bureau des Pru-
d'hommes pour nommer de nouveaux 
membres et les syndicats de la Bour-
se du Travail ont fait tout leur possi-
ble pour faire sortir les délégués du 
Syndicat chrétien. 

Ouvrières chrétiennes, faisons no-
tre examen de conscience : Avons-
nous fait tout ce que nous pouvions 
pour avoir une syndiquée de plus?... 
Prenons donc la résolution de travail-
ler fermement au cours de l'hiver 
afin d'intensifier le recrutement syn-
dical. 

TRELAZE 

CHAUSSURES BON-SECOURS 
A. MOTTAIS 

6, rue Bon-Secours - NANTES 

Chaussures en tous genres 
LUXE - TRAVAIL - FATIGUE 

Maison se recommandant 
par la qualité de ses articles 

'/>. de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

RESSEMELAGE 
L. TROUVÉ 
Répare les Chaussures 

de suite 

POUR VOTRE CAFÉ 
servez vous du 

rue Guépin — 11, rue de la Marne 

; NANTES 

de nos amis se sont 
« Réponse à G. Grati-

21, rue St-Léonard NANTES 

Remise de 5 à 10 % aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

A COUDRE 
STELLA 

MACHINES 
ET CYCLES 

Luxueux Solides Bon marché 
Garantis sur facture 

Catalogues, renseignements, adresses 
des représentants et également 

ATELIER DE RÉPARATION pour 
toutes marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs1" : ANGERS, St-NAZAIRE| 

Timbres e 
Dateurs 
;lasticiues 
ettros en 

a caoutchouc et cuivre - j 
Folioteurs - Timbres j 

- Pochoirs - Plaques et I 
émail - Gravure chimique 

BIBLIOTHEQUE 
Jours et heures de permanence 

Le dimanche, de 10 heures 

Fournitures 
tampons, etc. 

générales 
etc.. 

encres, 
heures. 

Le mercredi, 
heures. 

Le samedi, de 

à 11 

de 19 heures à 20 

17 heures à 18 h. 30. 

RIPOCHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone 113.33 

Transports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 
 WMMM 

FAVREAU 
&PAVAGEAU 

TÉLÉ PHONE 130.53 

4, Place du Martray —:— NANTES 

CLINIQUE DENTAIRE 

AVIS AUX LECTEURS 

1" Nous rappelons à tous nos lec-
teurs qu'il ne leur sera délivré que 
2 volumes à la fois, ainsi que le sti-
pule le Règlement ; 

2" Il n'est permis à aucun lecteur 
et sous aucun prétexte de se servir 
soi-même dans les rayons ; seul, le 

•manent est qualifié pour cela ; 
3° Dans un but d'hygiène, tout lec-

teur, qui aurait mis par mégarde, des 
livres entre les mains de personnes 
atteintes de maladies contagieuses est 
invité à le faire savoir au permanent 
de service ; 

4° Enfin, pour terminer, rappelons 
que le Règlement comporte un pas-
sage où il est dit que : « La Biblio-
thèque reçoit avec reconnaissance les 
ouvrages qui lui sont offerts à titre 
de dons ». et, « qu'un tronc est aussi 
placé dans la Bibliothèque à la dis-
position de la générosité des lec-
teurs ». 

Plusieurs 
émus d'une 
gne » dans notre « Messager » du 
mois dernier, croyant à une polémi-
que entre les Syndicats chrétiens 
et la J. O. C. de Saint-Nazaire. 

Qu'ils se rassurent en apprenant 
que G. Gratigne est un des bons 
amis de la J. O. C. Son plus grand 
plaisir n'est-il pas, de temps à au-
tre, de passer quelques instants à 
leur permanence en compagnie des 
militants Jocistes ? 

La mise au point sera complète 
en apprenant que ce pauvre Grati-
gne fut l'objet d'une mystification 
dont il est fort marri. 

Les explications données par G. 
| Gratigne à son petit ami, le prési-
| dent de la J. O. C. avaient conten-
I té tout le monde, lorsqu'un troi-
: sième larron — l'âme de tous les 
| complots, — saisit l'occasion pour 
jouer un bon tour à son vieil ami, 

! en mettant en pratique sa maxime 
! que je vous livre sous le sceau du 
' secret : 
i 
! « Des occasions n'en laisse échap-

per aucune, 
' « Seul moyen, vois-tu, d'assouvir 

[tes rancunes ». 
Et ce pauvre G. Gratigne « hon-

| teux comme un renard qu'une pou-
le aurait pris », laisse aujourd'hui 
la place au.... 

CHAT-RIEUR. 

HABILLEZ-VOUS AU MIEUX 
ET AU MEILLEUR MARCHE 

Paris-Vêtements 

Nous attirons l'attention de nos ca. 
marades Mineurs sur l'importance 
qu'il y a pour eux d'utiliser les appa-
reils de sécurité et d'hygiène mis à 
leur disposition. Si tous les ouvriers 
agissaient avec conscience, que d'ac-
cidents et maladies graves seraient 
évités. 

Lorsque le3 appareils sont défec-
tueux ou s'ils n'existent pas, prévenez 
votre Syndicat qui fera le nécessaire 
auprès des chefs de travaux ou des 
Directions. 

**» 
Pierre et Paul ont été vu discutant 

le coup l'autre jour, sur la butte, cela 
nous promet un article intéressant 
dans le prochain « Messager Syndi-
cal ». 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Des circonstances toutes particu-
lières nous obligent à reporter l'in-
sertion du compte-rendu de cette As-
semblée au prochain numéro. 

Bd de la Liberté 
rue du Marchix NANTES 

33, rue Henri-Gautier, St-NAZAIREl 

GRAND CHOIX DE COMPLETS 
Sports et Ville 

à des prix inconnus à ce jour 

Spécialité de Vêtements de Travail 
Chemiserie - Bonneterie - Casquettes 

Imperméables cuir, etc. 

APERÇU DE QUELQUES PRIX 

Chemises tennis, kaki, grises 
et bleues 12 

Pantalons à rayures, 16, 18, 
25 et 

Casquettes, depuis 
Bleus de travail, depuis.... 
Complets coutils, solde d'été. 
Complets Sport 

Etc., etc.. 

29 
8 

15 
65 
75 

2 5% D ÉCONOMIE 
MUR,RECEVOIR FRANCO LA NOTICE EmltiTOi 

CCRIRE »1. PIN4RD & FILS, 21». RUE RICHEB «MITES 

R. C. Nantes N" 410 B 

PLATRERIE 
STAFF ■ 

- DECORATION 
FUMISTERIE 

31, 

ANCEL1N 
Entrepreneur 

rue de Bel-Air - NANTES 

• Téléphone : 117.49 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. 0HEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier Gourmette 

2, PLACE DU COMMERCE NANTES 

CONSULTATIONS 
GRATUITES 

EXTRACTIONS 
insensibilisées 

EXTRACTIONS 
non-insensibilisées . 

6 h. à 9 h. du soir, Mardi et Vendredi. 
8 h. à 11 heures tous les matins. 

APPAREIL vulcanite 
La dent 

DENTS OR 
La dent 

10fr 

5fr-
30fl 

REPARATIONS A PARTIR DE 20 FRANCS 
Prix spéciaux pour appareils sans palais 

Facilités de paiements —:— On soigne les Assurés Sociaux 

1NDRET 

SYNDICAT DE L'ARSENAL 

Il n'est pas normal que, sous la 
contrainte d'autrui, sous la pres-
sion de la faim ou des circonstan-
ces, le salarié se contente d'une ré-
munération insuffisante à ses be-
soins légitimes. 

Mgr RUCH. 

POITIERS 

SÉANCE RÉCRÉATIVE 
Le dimanche 16 octobre à 14 h. 30, 

les syndicats masculins donneront 
dans la salle des Fêtes du Collège St-
Joseph, 11, rue des Feuillants, leur 
grande séance récréative annuelle. 
Les syndiqués, sur présentation de 
leur carte bénéficieront du demi-tarif. 
La location sera ouverte à partir du 
lundi 10 octobre, au bureau de ia 
Bonne Presse, rue Gambetta. Le pro-
gramme comportera une partie sé-
rieuse et une partie comique dont le 
choix, nous n'en doutons pas rempor-
tera le plus vif succès. Les dames et 
jeunes filles des syndicats féminins 
sont bien cordialement invitées. 

TISSUS - CONFECTION - MESURE (Hommes, Dames, Enfants) 
RAYON SPÉCIAL DARTICLES DE TRAVAIL 

Maison ARROVET 
2, RU EBON SECOURS — NANTES 

LITERIE 
Réfection . Plumes - Duvets 

Maison de confiance 
vendant bon marché 

Remise de 5 r/c aux Syndiqués 

On reçoit les Bons de l'Union Economique 

ANGERS 

SYNDICAT DES EMPLOYES 
Par suite de circonstances toutes 

particulières, nous sommes obligés de 
reporter au prochain numéro l'article 
si intéressant de notre ami R. Bougis. 

 [] 

SYNDICATS FEMININS 

Un 
ge, à 

retard du courrier nous obli-

Voici que les vacances sont termi-
nées. Un bon nombre de syndiqués 
sont venues rendre visite au Bon Ac-
cueil, soit en passant, soit pour un 
plus long séjour ; une invitation sera 

notre grand regret, à reporter I faite à toutes celles qui s'intéressent 

CHATELLERAULT 

les communiqués de nos amis au pro-
chain numéro. 

SAINT-NAZAIRE 

SYNDICATS FEMININS 

ENTREPRISE GENERALE I CREDIT NANTAIS 
0Ë> PEINTURES ^/-\oî<5+â ATmmrmo f"V, ̂ ifol Qf\ IWrtll^nc 

t. CHATELLIER, Pire 8 fils 
7, rue Paré — NANTES 

— Téléphone : 125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire] 
une habitation familiale. 

Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
:él. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 

I*»" opérât de Banque et de Bourse 

Imp. du « Courrier de SaintNazaire » 

Le Gérant : FOULON Paul. 

Les vacances sont terminées, et 
toutes nous avons pendant cette 
période de. détente si nécessaire 
pris la résolution de nous dévouer 
davantage à nos sœurs de travail, 
surtout pendant cette crise de chô-
mage qui persiste. 

Un des moyens les plus efficaces 
qui se présente à nous, c'est de 
coopérer dans toute la mesure de 
nos forces au développement de 
notre syndicat, véritable groupe-
ment professionnel, appelé à ren-
dre de grands services, proportion-
nés cependant à nos efforts. 

Pour cela il faut bien le connaî-
tre et prendre contact avec les 
unes et les autres, compagnes 
d'atelier et de bureau ; il faut aus-
si nous rendre compte du travail 
accompli dans notre grande famille 
syndicale, soit par nos dirigeants, 
nos propagandistes, voire même 
parfois d'humbles militants que 
nous côtoyons. 

à notre maison de vacances pour leur 
donner le compte-rendu de la saison, 
pour leur dire en même temps que 
nous comptons sur elles pour faire de 
la propagande pour l'année prochai-
ne, mais aussi pour nous aider à trou-
ver les sommes nécessaires pour pa-
yer les réparations qui ont été faites 
cette année. 

Il faut songer maintenant au tra-
vail de l'hiver. C'est d'abord la repri-
se des cours dès le 2° samedi d'octo-
bre. 

Comme les années précédentes les 
cours auront lieu le samedi après-mi-
di et le dimanche matin. 

Pour la section commerciale : cours 
de sténo-dactylo, français, calcul, 
comptabilité commerciale. 

Pour les ouvrières : cours de cou-
pe et couture. 

Et pour toutes : enseignement mé-
nager, raccommodage. 

Tous les renseignements concernant 
l'horaire de ces cours seront donnés 
au Foyer de l'Ouvrière, 2, rue Pas-
teur, tous les jours, de 10 heures à 
19 heures. 

Il ne faut pas oublier que la forma-
tion morale et sociale est nécessaire 
pour faire une bonne syndiquée. Elle 
est donnée dans les cercles d'études 

SYNDICATS FEMININS 
LE SYNDICAT FEMININ 

CHEMINE... 
Quel est le groupe qui de nos jours, 

n'organise quelque randonnée, quelque 
excursion intéressante, capable de 
jeter une note instructive et agréable 
dans la vie enfiévrée et pénible par-
fois de ses adhérents ? 

Grâce à l'initiative éclairée de sa 
présidente, M""' Hériot, le syndicat fé-
minin vient de réaliser un voyage 
dont le succès a dépassé toutes les 
prévisions. Dans la nuit du 31 juillet, 
un groupe composé de quatre dames, 
de vingt jeunes filles évoluait bruyam-
ment en gare de Châtellerault. Mais 
toute joie a son ombre... et la petite 
caravane déplore l'absence de sa dé-
vouée présidente retenue par un deuil 
récent. A la dernière minute cepen-
dant, elle donne délicatement ses der-
niers avis. 

Et c'est le départ... Bordeaux, Dax, 
Pau et leurs curiosités font oublier la 
fatigue de deux nuits entièrement 
blanches. Enfin, Lourdes apparaît 

LE MEILLEUR 
BOULET DU 
MOMENT■ 

FABRICATION 
CHARBONS 

LIVRAISON A 

3, Place de la Petite-Hollande, 
Tél. 122-40 

BLANZY-0UEST 
SELECTIONNES 

PARTIR DE 200 KILOS 

NANTES 

le sanctuaire de la 

est le but essentiel du voyage, et les 
plus braves — il s'en trouve un bon 
nombre — saluent la Sainte Vierge 
dès leur arrivée. La foi profonde, la 
beauté des cérémonies, le courant de 
sympathie qui règne parmi les pèle-
rins, stimulent la piété et l'admira-
tion du jeune groupe, encouragé par 
le gai soleil et fortifié peut-être... par 
les marches multipliées. 

Une agréable surprise devait être 
réservée aux châtelleraudaises. Avec 
sa bonté habituelle, Monsieur l'Archi-
prêtre, de passage à Lourdes, vint sa-
luer ses paroissiennes et accepta de 
présider leur excursion à Gavarnie, 
journée délicieuse par la découverte 
de sites magnifiques, par l'entrain 
communicatif des excursionnistes que 
n'épouvantent ni les brûlants coups 
de soleil, ni les sentiers escarpés. 

Mais vient le départ, il faut avec 

regret quitter 
Vierge. 

Bayonne, Biarritz, St-Jean-de-Luz, 
Hendaye, ouvrent de nouveaux hori-
zons à la jeune famille, jamais rassa-
siée, toujours avide de connaître. 

Ici-bas, tout fuit... mais le souvenir 
demeure et d'heureuses sympathies se 

R i créent. Ces jours de détente laisse-
ront une empreinte dans la vie des 
jeunes syndiquées, de celles qui ont 
pu les accompagner et qui gardent 
toute leur reconnaissance aux orga-
nisatrices du voyage. Un merci non 
moins sincère à celle qui avec une 
abnégation et un talent remarquables 
a su diriger la cuisine ambulante, 
soutenir les forces de nos jeunes ex-
cursionnistes et calmer leur appétit 
aiguisé. 

JE NE PASSERAI PAS 
CETTE JOURNÉE SANS 

FAIRE QUELQUE CHOSE 

POUR MON SYNDICAT 

ou 
PASSER NOS VACANCES ? 

A LA « MI-COTIERE » 
par OUDON (L.-I.). 

Maison ouverte toute l'année 

Camarade, synd. empl., cherche ap-
partement 2-3 pièces, av. ou s. jard., 
pas trop éloigné. 

Faire offre, 10, rue de Bel-Air. — 
Pressé. 

GRAINETERIE 
A. OLIVIER (syndiqué) 
4 bis, Rue Vidie, NANTES 

FARINES, PATES, GRAINS 
ET SEMENCES 

Produits divers pour Jardins 
et Basse-Cour 

Conditions spéciales aux Syndiqués 
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